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AVANT-PROPOS 

Le RNCREQ aurait espéré que la présente consultation porte sur l’ensemble de la 
problématique agricole, et non pas uniquement sur sa manifestation la plus éloquente, soit la 
production porcine. Minimalement, on aurait dû cibler la problématique globale de la gestion 
par lisier à laquelle se convertissent de plus en plus les élevages bovins notamment. 

Nous espérons que la commission prendra néanmoins le soin d’adresser cette 
problématique dans une optique beaucoup plus large. L’ensemble du développement 
agricole et agroalimentaire et nous dirions même l’ensemble du développement économique 
réalisé au cours des 30 dernières années n’a pas été fait dans le respect des principes de 
développement durable. 

Nous espérons aussi et surtout que cette consultation, qui s’appuie directement sur la notion 
de développement durable, sera une occasion pour sensibiliser les Québécois et Québécois 
aux principes fondamentaux qui guident ce concept (équité intergénérationnelle, respect de 
l’environnement, transparence, rentabilité collective, etc.) et qu’il pourra amener, chez eux, à 
la prise de conscience des limites de la croissance. Même s’il s’agit d’un concept auquel tous 
adhèrent, son interprétation diffère parfois sensiblement. 

Pour le RNCREQ, le développement anticipé à long terme est fort différent de la croissance. 
II nous faut donc sortir de la logique économique traditionnelle qui veut que sans croissance, 
toute activité économique est voué à l’échec. Développer, ça ne veut pas nécessairement 
dire <<faire plu.?~~, mais plutôt <(faire mieux)>. Ce nouvel objectif doit être perçu comme un défi 
qui permet lui aussi d’accroître la compétence et l’expertise mais cette fois dans l’optique de 
l’amélioration et de la préservation de la qualité de vie de tous. 
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A. Introduction 

DESCRIPTION ET HISTORIQUE DES CRE 

Les conseils régionaux de I’environnement (CRE) du Québec existent maintenant depuis 
plus de 25 ans. Présents aujourd’hui dans toutes les régions du Québec’, ils ont le mandat 
fort important et pertinent de promouvoir le développement ~durable et la protection de 
l’environnement de chacune des régions du Québec. 

Fondé en 1991, le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du 
Québec (RNCREQ) a quant à lui pour mission de contribuer au développement et à la 
promotion d’une vision nationale du développement durable au Québec, de représenter 
l’ensemble des conseils régionaux de l’environnement (CRE) et d’émettre des opinions 
publiques en leur nom. En regroupant et en représentant ainsi l’ensemble des régions du 
Québec, il facilite les échanges d’expertise entre les régions, assure la diffusion de la vision 
particulière des CRE et encadre les relations avec les intervenants politiques, sociaux, 
économiques et environnementaux au niveau national. Le RNCREQ œuvre dans la plupart 
des grands dossiers environnementaux (changements climatiques, matières résiduelles, 
gestion de I’eau, énergie, forêts, agriculture, etc.). 

Pour l’année 2002-2003. les 16 CRE comptent ensemble près de 1 500 membres, soit 
278 organismes environnementaux, 269 gouvernements locaux, 259 organismes 
parapublics, 144 corporations privées, 422 membres individuels et 92 autres organismes. Le 
RNCREQ est présidé par M. Guy Lessard et dirigé par M. Philippe Bourke. 

PHILOSOPHIE ET MODE D’INTERVENTION 

Les 16 CRE ont pour mandat de promouvoir le développement durable au Québec. Pour 
eux, mettre en pratique les principes du développement durable, c’est considérer la société, 
l’économie et l’environnement comme des éléments d’un système s’appuyant mutuellement 
et automatiquement pris en considération avant qu’une décision ne soit prise. Sa mise en 
œuvre suppose que les ressources soient traitées en fonction de leur pleine valeur, tant 
future qu’actuelle, et offre l’espoir véritable que le développement économique n’entraînera 
pas la dégradation de l’environnement. 
Guidés par ces principes et ces valeurs, les CRE forcent la réflexion et l’action afin d’obtenir 
des consensus autour de la résolution de problématiques environnementales régionales et 
nationales. 

INTÉRÊTS DES CRE POUR LE DOSSIER AGRICOLE 

Les conseils régionaux de l’environnement, ainsi que leurs groupes membres, ont toujours 
démontré un intérêt manifeste pour le domaine de l’agriculture québécoise. Conformément à 
leur mission, les CRE veulent s’assurer que le développement de l’agriculture au Québec se 
fonde sur les principes du développement durable et, notamment, sur la conciliation du 
re$pect de l’environnement, de la vitalité économique, de l’épanouissement social ainsi que 
de l’équité entre peuples et entre générations. 

Jusqu’ici, les activités et réalisations des CRE ont apporté de nombreuses retombées 
positives pour le développement durable de l’agriculture au Québec. 

Malgré cela, le RNCREQ constate que deux grandes problématiques continuent de 
prendre de l’ampleur. D’une part, certaines pratiques agricoles continuent 

’ À l’exception de la région Nord-du-Québec. 
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d’entraîner des impacts considérables, non seulement sur l’environnement, mais aussi 
sur la santé et la qualité de vie des populations. À l’opposé, le développement 
anarchique du tissu urbain poursuit sa progression au détriment de la zone agricole, 
ce qui accentue les conflits d’usage et restreint les possibilités de pratiquer 
l’agriculture. Ces problématiques globales dépassent le cadre des actions locales et 
régionales et commandent des interventions à d’autres niveaux. 

C’est pour cette raison que depuis quelques années, le RNCREQ joint sa voix à celle 
d’autres intervenants majeurs de la société québécoise afin de réclamer des 
mesures gouvernementales visant à assurer un développement durable de 
l’agriculture, ainsi qu’une cohabitation harmonieuse en milieu rural. 
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B. LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET L’AGRICULTURE 

QU’EST CE QUE LE DÉVELOPPEMENT DURABLE? 

Le concept de développement durable a été popularisé par le rapport Bruntland’ et est ainsi 
devenu une question politique, tant dans les pays en développement que dans les pays 
industrialisés. Le rapport a eu un effet catalyseur en tant que source de nouvelles 
discussions et réflexions sur l’orientation que l’on souhaite donner à l’évolution des activités 
humaines. 

Le développement durable est un concept ouvert et c’est peut-être cela qui lui donne sa 
valeur car il devient ainsi un concept mobilisateur. II permet de respecter la diversité des 
situations et des pays (Antoine S., 1998). Les principes très larges qu’il sous-tend rendent 
toutefois difficile son intégration. Conséquemment, il importe d’en clarifier la définition. 

« Le développement durable est une notion conservatrice et pratique puisqu’elle peut 
fonctionner dans le cadre traditionnel de la théorie économique. II s’agit donc d’une option 
économique plutôt qu’une solution de rechange à l’économie. Le développement durable ne 
propose pas d’ignorer l’économie, mais simplement de l’aborder dans une perspective 
sensiblement différente » (Brooks, David, 1990). Si le développement durable demeure une 
option économique, il n’en reste pas moins que ce concept remet en cause la notion de 
croissance en tant qu’accumulation de biens matériels et préfère la notion de développement 
dans le sens de « réalisation d’un potentiel » (Brooks, David, 1990). Le développement est 
avant tout la recherche de changements qualitatifs (éducation, bien-être, santé, etc.), ce qui 
ne résulte pas automatiquement dune croissance économique. On admet maintenant que la 
croissance économique ne peut être indéfinie, du fait du caractère limité de la biosphère 
(Gendron C. et Révéret J.P., 2002). 

Tel que le souligne David Brocks, la notion de « durable >a doit être compris dans le sens de 
« capacité de durer » et non pas, qui « doit durer à tout prix ». II s’agit de veiller à la 
continuité du développement dans le temps, c’est-à-dire au bien-être des « générations 
futures ». 

Enfin, il est important de précisier que le développement durable implique un travail 
interdisciplinaire. t< Les stratégies, les politiques peuvent être ponctuelles ou sectorielles 
mais elles n’ont de vertu qu’explicitées dans le contexte d’une approche globale autour de 
systèmes économiques, écologiques et sociaux » (Antoine S., 1998). 

COMMENT APPLIQUER CE CONCEPT AU DOMAINE DE L’AGRICULTURE? 

En matière de développement durable de l’agriculture, le RNCREQ adhère à la définition de 
la FAO (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture) qui est la 
suivante : « le développement durable de l’agriculture doit préserver la terre, l’eau et les 
ressources végétales et animales, ne pas dégrader l’environnement, être techniquement 
approprié, économiquement viable et socialement acceptable aa. Cette définition mérite 
toutefois, elle aussi, des précisions. 

* u Le développement durable est le développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre à leurs propres besoins >> 
(Notre avenir à tous, rapport de la commission Bruntland, 1987). 
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J Le développement durable de l’agriculture (ou agriculture durable) doit respecter le 
support naturel qu’il exploite, le sol, en favorisant sa régénération naturelle et en 
limitant son érosion, par des techniques appropriées. Dans cette optique, la 
capacité de support du sol et le maintien de son intégrité (matière organique, 
minéraux, etc) doivent guider l’encadrement des pratiques. 

J Une agriculture durable doit s’assurer de maintenir une bonne qualité des eaux 
souterraines et de surface. Cela fait appel encore à la notion de capacité de 
support mais aussi à la préservation de zones naturelles boisées et 
d’écosystème de larges bandes riveraines le long des cours d’eau et des lacs. 

J Les cultures elles-mêmes doivent s’intégrer à I’écosystème local : elles doivent pour 
cela être diversifiées. 

J Le choix d’une agriculture durable se fera, d’un point de vue technique, par des 
incitatifs favorisant les exploitations ayant, à la base, de bonnes pratiques 
environnementales (écoconditionnalité). La technologie, quand à elle, ne doit pas 
servir comme moyen de mitigation A~ des pratiques douteuses d’un point de vue 
environnemental (et souvent, par là même, social). 

J L’agriculture durable doit également être économiquement viable : il est désormais 
clair pour tous que la biosphère est un espace limité, avec des ressources limitées à 
leur capacité de régénération. La croissance illimitée est donc un leurre. Le maintien 
de la qualité des sols, de l’eau, des ressources végétales et animales est directement 
lié à la manière et à la vitesse dont ces ressources sont exploitées. Une croissance à 
tout prix dans le seul but du bénéfice économique à court terme entraîne une 
dégradation de l’environnement, déjà très avancée un peu partout dans le monde. Et 
pourtant l’être humain n’existe que grâce à cet environnement propice à la vie : eau, 
air, écosystèmes naturels. Pour être économiquement viable, les produits qui 
sont issus des activités agricoles doivent internaliser l’ensemble des coûts des 
pratiques agricoles vers le respect du concept de juste prix. Dans cet esprit, 
l’évaluation de la rentabilité doit inclure les effets négatifs des pratiques 
agricoles sur l’eau, l’air, les sols, etc., c’est à dire Q les anomalies n du 
développement économique (Gendon C. et Révéret JP, 2000). 

J Une agriculture durable doit enfin être socialement acceptable. En effet, elle inclut la 
notion d’équité et de justice sociale. Elle doit servir l’intérêt général au détriment 
d’intérêts particuliers. Mais pour aller plus loin, il faut souligner que l’agriculture 
durable doit mettre l’accent sur la responsabilisation des individus, des sociétés et 
des Etats, au contraire d’une déresponsabilisation par dilution des tâches, comme 
c’est souvent le cas. Pour favoriser cela, les initiatives locales ayant des 
retombées locales doivent être privilégiées (plutôt qu’un développement 
provenant d’une source extérieure et dont les bénéfices sont exportés à 
l’extérieur). Enfin, une agriculture socialement acceptable doit favoriser la 
cohabitation harmonieuse en zones rurales. 

QUELQUES EXEMPLES D’INITIATIVES EN MATIERE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Un exemple intéressant de politique d’agriculture durable est la réforme de la Politique 
agricole commune (PAC) de la Commission européenne, qui vient d’être adoptée le 22 
janvier dernier. st Les changements proposés (dans la réforme) laissent aux agriculteurs une 
souplesse maximale dans leurs choix de production ». Sa mise en œuvre 
permettrait 1~ d’éliminer de la politique actuelle les mesures d’incitation nuisibles pour 



. 

l’environnement et encouragerait davantage les pratiques agricoles durables,. Le 
commissaire en charge de l’agriculture, Franz Fishler, explique : « Cette réfone a comme 
seul objectif : donner un sens aux subventions agricoles. [...] La société, en effet, est prête à 
aider l’agriculture pourvu que les agriculteurs fournissent ce dont veulent les gens : des 
aliments sains, produits dans le respect de l’environnement et du bien-être animal ». Enfin, il 
précise que les décisions prises par Bruxelles imposent la réduction des paiements directs 
aux grandes exploitations (à partir de 2007) et un paiement unique par exploitation, 
indépendamment de la production. 

On peut aussi citer quelques initiatives intéressantes au Québec. Certains conseils 
régionaux de t’environnement travaillent avec le milieu agricole dans différents 
projets comme la certification environnementale des fermes et leur accréditation à la norme 
ISO 14001 (Estrie, Chaudières-Appalaches, Montérégie et Centre-du-Québec). 

Le programme d’agriculture écologique de I’OSBL « Équiterre » vise à soutenir un type 
d’agriculture respectueux de l’environnement, des agriculteurs et de la santé humaine. Les 
projets d’Agriculture soutenue par la communauté (ASC) créent un lien direct entre les 
consommateurs (partenaires) et des fermes biologiques locales. En échange de l’achat 
d’une part de la récolte à t’avance, les consommateurs reçoivent un panier de légumes, ou 
d’autres produits, livré régulièrement à un point de chute dans leur quartier. Les partenaires 
sont aussi invités à collaborer occasionnellement à l’organisation ou à donner un coup de 
main à la ferme. Actuellement, le réseau québécois des projets dASC inclut plus de 50 
fermes et plusieurs milliers de partenaires (extrait tiré du site web d’Equiterre). 

Enfin il existe au Québec 372 fermes biologiques (1,2% des fermes québécoises), ce qui 
place le Québec au troisième rang derrière la Saskatchewan et I’Ontario. Au niveau national, 
2230 fermes ont déclaré des produits biologiques. La production biologique au Québec est la 
plus diversifiée, par rapport aux autres provinces’du Canada. Outre la production du sirop 
d’érable, ce sont les fruits et légumes, ainsi que les produits récoltés en serres, qui occupe la 
plus grande part de cette production. Viennent ensuite les grandes cultures céréalières et les 
produits d’origine animale (viande, lait, œufs, fromage). Enfin, c’est dans la région de 
Chaudière-Appalaches que les fermes biologiques sont les plus nombreuses, 
essentiellement grâce aux érablières. La Montérégie vient au second rang (source : 
recensement de 2001 de Statistique Canada). 



C. MISE EN CONTEXTE ET HISTORIQUE DE LA PROBLÉMATIQUE 
PORCINE 

4 a fallu que /‘élevage de porc devienne intensif dans plusieurs régions du 
Québec pour que s’ouvrent les yeux : la pollution n’est pas une exclusivité 
des usines situées en milieu urbain. Les activités agricoles peuvent en effet, 
elles aussi, causer des dommages à l’environnement et à la qualité de vie. [...] 
Depuis longtemps /es agriculteurs é/èvent des porcs et aucun drame n’a surgi 
tant qu’il s’agissait de quelques bêtes par ferme. Les ennuis ont commencé 
avec la concentration. Concentration de plusieurs centaines et maintenant 
milliers de bêtes dans une même porcherie, et concentration de plusieurs de 
ces porcheries dans une même zone. [...] Les voisins se plaignent des odeurs 
et aftkment qu’elles sont parfois insoutenables. [...], le fumier ne trouve pas 
assez de débouchés et, pour diverses raisons, il contamine les eaux 
souterraines et de surface.u 

- QUÉBEC SCIENCES, Février m9 

À lire ces quelques lignes~qui ont aujourd’hui près de 25 ans, on croirait qu’elles ont été 
écrites hier. Comment se fait-il qu’une problématique déjà largement documentée à l’époque 
sur le plan scientifique, social et environnemental, n’ait pas été endiguée, et qulau contraire, 
elle ait progressé significativement ? Comment se fait-il que 25 ans plus tard, on en soit 
encore à débattre des solutions à mettre en place pour la freiner ? 

Pourtant, de nombreuses mesures ont été :: HISTORIQUE~du cadre juridique au’ MENV ~1: ~: ~ 
adoptées pour faire face à cette ‘~:: ~~ 1: 1~~ : 
problématique. Mais malgré tous les ‘~~ Di&$t l’èfitrée en vigtieur de la Loi sui la xy&ité~ da ~ 

efforts, le temps et I’argent investis .~ I’~~~iron~~tieni 617 1972, ~toute une panoplie d’outils fié&+ 

jusqu’ici, force est de constater que les 
:‘::,,.reg@ytair~+s et ad&iatratif.s a été mis en Place~ ~afih -dé: ‘: ~~1: 

moyens que les Québécois se sont 
iti$!!e: ~ un ~ta~?e aux ~ impacts nég&fs de la p~~~&cii~~: 

~~ porc& sur Ilenvironnement~et~la qualité de,vie, ~safiCgCafi,da: 
donnés pour lutter contre la pollution : ~~ :_ SUCCtS~: 
d’origine agricole n’ont pas donné les :: ~~~~ 
résultats escomptés. Malgré les multiples ‘;; ~0; :,~kJ981, Je Règl&&t sur la préventi& de la :p~qll~tiii~& 

~Xhs aâu Par les ~iablissements DDE production ~ %im&le>, 
interventions de la part du MENV, du ~~:~ 
MAPAQ et de I’UPA, pourquoi n’a-t-on 

{$pla% fea nom?& :intefies~ datant de 1973,: @$$&$i$ 
qui* estVmpdif@ db facon successives pare la sui& : ~l:gW$,:.! 

toujours pas mi9 un terme à ces ;~~ ~~ ~‘1967 (Particularités dans L’Assomption); 1997 (Rg~VeA),~c; 

problèmes environnementaux ? ~~ i+XO2(REA). ~~:~ 

l 

Le RNCREQ est d’avis qu’avant 
‘h ~ &t &&n&~t *tittil, on doit notamment fi&te~$~ 

d’énoncer ses recommandations dans le “~ 
:divers outilsspécifiques suivants : 

J ;, Le Règlement sur l’évaluation et l’examen des:irnp&y 
cadre de la présente audience, la ~1 ~~,:sur I’environnement qui précise que certains ~fhjkts:, 
commission du BAPE devra avoir pris ~~ ::,t agricoles majew~doivent suivre la procédures prévue 
soin de répondre à cette question. 

; @ri5 ce r$gleyent. 
‘~ J- La:Prtigr%-hme~PAAGF (1988 - 1994). 

4 ,; Le~RBglement~sur le qaptage des eaux souterraines qui 
Si la commission n’est pas en mesure ,~:précise, les ‘normes de protection des prises :d’eh~ 

d’expliquer les raisons de l’échec des : ~~~ ~~~~~~~~~~~ 
stratégies du passé, et que par :~~ <:~Ca~ Loi sur les pesticides et le code de gestion d&$ 

conséquent, elle n’en tient pas compte, la 
: :pesticides. 

“~” J-,&+liste-de municipalités en surplus (1996). : ~‘~ “~’ 
crédibilité de sa démarche et de ses J’:!a ibi+ortant r&trictions relatives à la Production~ 
recommandations en souffrira. ~:por&e. : 

Pour accompagner la commission dans cette analyse, nous allons présenter, dans la 
prochaine section du mémoire, quelques éléments de réponses à cette question 
fondamentale. 
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D. POURQUOI CETTE PROBLÉMATIQUE PERSISTE-T-ELLE ? 

LE LISIER : PROBLÈME OU SOLUTION ? 

Le RNCREQ est d’avis qu’une première explication 
se trouve dans l’approche même qui a été 
privilégiée pour aborder la problématique. De façon 
générale, on s’est essentiellement attardé de 
manière ponctuelle et circonscrite à la gestion des 
déjections animales et à ses nuisances (la nuisance 
la plus perceptible, l’odeur, et dans une moindre 
mesure; la contamination de l’eau). Cette façon 
limitative d’aborder la problématique s’est 
conséquemment traduite par des outils visant 
principalement. à atténuer les manifestations du 
problème, rarement sa source. 

Parce que c’est celui-là qui soulevait l’opinion publique, on a porté une attention démesurée 
à l’endroit des odeurs et par extension, à la gestion des lisiers. Et dans ce contexte, les 
déjections animales, autrefois perçues comme un élément indispensable à une saine 
agriculture, sont rapidement devenues un obstacle à son développement, un vulgaire déchet 
à gérer. Cette tendance se raffine d’ailleurs toujours puisqu’on en est maintenant réduit à 
gérer sur la base d’une norme unique, le niveau de phosphore (P205). 

On pourrait faire un parallèle intéressant ici avec la problématique de la gestion des matières 
résiduelles. Nous n’avons toujours pas pris l’entière mesure de la valeur des résidus que l’on 
jette. Aussi longtemps qu’ils ne seront pas considérés comme des ressources à exploiter, le 
gaspillage se poursuivra grâce à un modèle qui intervient presqu’exclusivement en fin de 
cycle (déchets, sites d’enfouissement, transport, conflits d’usages, etc). Les véritables 
causes du problème ne reçoivent que peu d’attention alors que les effets de la 
problématique s’accentuent et commandent sans cesse de nouveaux efforts et de nouveaux 
investissements. 

Dans la gestion de la problématique agricole, le RNCREQ estime que les déjections 
animales n’ont pas été considérées à leur juste valeur, c’est-à-dire avant tout comme une 
source d’éléments nutritifs à exploiter au bénéfice du système auquel ils appartiennent. 
Conséquemment, le contrôle de la pollution d’origine agricole ne s’est pas appuyé sur une 
réglementation qui favorise les processus naturels. 

Voilà un premier élément que la commission devra prendre en considération au moment où 
elle aura à formuler ses recommandations. 

UN MANQUE ÉVIDENT DE VOLONTÉ POLITIQUE 

Selon le RNCREQ, une autre raison expliquant l’ampleur qu’a pris la problématique porcine 
malgré les efforts qui ont été consentis pour la contenir, se situe au niveau de l’engagement 
politique. 

Le RNCREQ est en effet d’avis que la problématique a toujours souffert d’un manque de 
volonté politique et d’engagement formel à y mettre un terme, et ce, tant de la pan du 
gouvernement (incluant le pallier municipal) que du côté de I’UPA. 
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Les principales manifestations de ce manque de volonté ont été les suivantes : 

J Les programmes d’assainissement agricole mis de l’avant par les gouvernements à 
ce jour ont généralement reposé sur des mesures d’accompagnement axées 
largement sur une approche « d’autoresponsabilisation )> des agriculteurs. 
Conséquemment, ces programmes n’ont eu que très peu d’impact sur les rejets 
agricoles dans l’environnement. 

J Le gouvernement n’a pas pris ses responsabilités à l’égard des règlements qu’il a mis 
en place. Le secteur agricole est particulièrement reconnu pour avoir souffert d’un 
laxisme évident dans l’application de la réglementation environnementale. Entre 
autres, le ministère de l’Environnement n’a jamais pu compter sur des effectifs 
professionnels suffisants pour qu’il puisse remplir sa mission au niveau de 
l’application et du contrôle des règlements en vigueur. 

J Les cas de délinquance de la part de certains agriculteurs sont aussi le reflet, dune 
certaine façon, de lacunes au niveau de l’engagement de ces derniers envers la 
résolution des problèmes (non-conformité des entreprises agricoles en regard de 
rentreposage des fumiers, non-application de , l’exrgtbrlrte du plan 
agroenvironnemental de fertilisation, non-respect des normes d’épandages, absence 
d’ententes d’épandages, élevage de cheptels en dépassement des certificats 
d’autorisation, etc.). 

J Les nombreuses parties de bras de fers entre le gouvernement et les agriculteurs (on 
peut aussi ajouter ici les municipalités) se sont continuellement soldées grâce à des 
compromis qui ont le plus souvent conduit à des assouplissements importants des 
stratégies de réduction de pollution ou par de perpétuels retards dans la mise en 
application des règles. 

J La problématique a souffert d’un manque d’efforts pour la recherche, les études 
d’impacts et le suivi, lesquels auraient permis d’avoir un meilleur portrait de la 
situation, et conséquemment, auraient facilité les interventions. 

J L’action du gouvernement par ses divers ministères et agences et pare ses lois, 
politiques, règlements, programmes, normes, directives n’a pas toujours la cohérence 
recherchée. II s’agit d’une source de frustrations pour le monde agricole et parfois 
d’inefficacité face aux actions entreprises et des résultats visés. 

J Enfin, il n’y a jamais eu de planification intégrée du développement agricole sur la 
base des considérations économiques, sociales et environnementales, avec le souci 
de déterminer la façon la plus appropriée de faire ce développement (quel est le 
meilleur endroit pour tel ou tel type d’élevage ou de culture, selon quel modèle il doit 
se développer, à partir de quels critères nous pourrons déterminer si nous avons 
atteint la capacité limite d’un territoire, etc). 

Le RNCREQ considère aujourd’hui qu’il n’y a plus de compromis acceptable si l’on veut 
vraiment freiner cette problématique. Conséquemment, il faut un engagement formel de tous 
les acteurs impliqués, en commençant par la reconnaissance commune que la 
problématique existe. 
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PAS SUFFISAMMENT D’EFFORTS DE SENSIBILISATION 

Le RNCREQ considère enfin qu’une des causes de l’échec de la stratégie de réduction de la 
pollution agricole se situe au niveau des efforts de sensibilisation. Les différentes mesures 
visant à résoudre la problématique n’ont pas été accompagnées d’efforts de sensibilisation 
suffisants auprès de la population, des agriculteurs et des décideurs. 

Le RNCREQ est d’avis que le succès des mesures visant à endiguer les problèmes 
environnementaux attribuables aux activités agricoles n’est possible que si elles peuvent 
s’appuyer, au préalable, sur la tenue d’une vaste campagne d’information, de sensibilisation 
et d’éducation du public, des agriculteurs et des décideurs (autant sur la problématique que 
sur les moyens pour y faire face). Chaque nouvelle mesure doit aussi être accompagnée par 
des efforts de sensibilisation et d’information. 

Cette campagne doit viser deux objectifs fondamentaux : 

J Que tous les Québécois comprennent les bouleversements non seulement 
environnementaux mais aussi socio-économiques entraînés par les activités 
agricoles et qu’ainsi, ils agissent personnellement pour réduire ces impacts 
(responsabilité individuelle). 

J Que les Québécois donnent leur appui aux politiques et mesures qui sont adoptées 
pour résoudre la problématique (engagement collectif). 
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E. LES RECOMMANDATIONS DU RNCREQ POUR LE 
DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA PRODUCTION PORCINE 

MESURES GÉNÉRALES 

Considérer les déjections animales comme un élément fondamental à valoriser 
pour réduire les impacts de la production porcine 

J Le RNCREQ considère qu’il faut favoriser des pratiques de gestion des intrants qui 
favorisent leur efficience et qui diminuent l’utilisation d’engrais minéraux (privilégier 
les sources de fertilisation provenant de l’intérieur du système, comme les fumiers, 
les produits du compostage, etc.). Afin de maximiser l’utilisation des fumiers comme 
matière fertilisante, une redevance à l’utilisation d’engrais minéraux devrait être 
instituée. Celle-ci inciterait les agriculteurs à n’utiliser que les quantités strictement 
requises et forcerait la substitution des engrais minéraux par les fumiers et lisiers. 

J Le RNCREQ considère aussi qu’il est important d’encourager l’élevage sur litière. Le 
lisier, qu’il provienne d’élevage de porc, de vache ou d’un autre animal, demeure un 
engrais liquide qui ne permet pas l’accumulation de matière organique dans le sol et 
n’est pas souhaitable en regard des nuisances générées par son utilisation. La 
pratique de l’élevage sur litière permet d’éliminer la production de lisiers pour la 
remplacer par la production d’une litière dont le degré de compostage est très 
avancé. L’épandage de cette litière, en plus d’améliorer la texture des sols, est de 
nature à diminuer l’érosion due au ruissellement. Quoique la charge totale de 
phosphore produite par les élevages ne soit pas dépendante du mode de gestion des 
déjections, la diminution du ruissellement est de nature à diminuer de beaucoup les 
rejets de phosphore dans les cours d’eau. Des mesures d’aide financière pourraient 
compenser les coûts plus élevés de cette pratique (par exemple, en ciblant l’aide 
gouvernementale en faveur des pratiques de moindre impact environnemental). 

J II faut prôner une gestion alternative des fumiers. Dans les bassins en surplus, 
l’épandage des fumiers sur les terres en cultures est par définition insuffisant pour 
éliminer les quantités produites. Dans certaines régions, même si la gestion des 
fumiers répondait parfaitement aux besoins des cultures qu’on y pratique, il y aurait 
toujours des surplus. Pour cesser de polluer par les fumiers, il faut donc, soit réduire 
le nombre d’animaux dans un bassin donné, soit trouver des méthodes alternatives 
de traitement et de compostage des fumiers. Exceptionnellement, le RNCREQ 
considère qu’il faudra avoir recours aux technologies de traitement des lisiers dans 
ces régions. Cette mesure ne devra être permise que pour les régions en surplus et 
uniquement pour les surplus actuels. De plus, il faudra autant que possible favoriser 
le traitement sur place et non la concentration dans des méga-usines de traitement. 

J Enfin, le RNCREQ considère qu’il est important de promouvoir des méthodes de 
traitement et d’utilisation des déjections animales qui permettront de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. (les émissions de CH4 dues au traitement du 
fumier ont augmenté de 13% entre 1990 et 2000). L’importance de ces émissions 
doit aussi être prise en considération dans la planification du développement de 
l’agriculture. 

Une volonté politique affirmée et les moyens appropriés 

J Le RNCREQ considère que pour assurer le développement durable, y incluant celui 
de la production porcine, le gouvernement doit traduire cette volonté par une 
planification intégrée et cohérente. Conséquemment, le RNCREQ considère que le 
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gouvernement du Québec doit procéder à une réforme institutionnelle et juridique afin 
d’élever le processus québécois d’évaluation environnementale non seulement au 
niveau des projets, comme c’est actuellement le cas, mais aussi à celui des politiques 
et programmes. Cela permettra l’insertion des considérations d’environnement dès 
les premières étapes de tout exercice d’orientation et de planification et dans tous les 
secteurs d’activités de la société québécoise. II n’est pas normal par exemple que 
l’objectif de croissance du secteur agricole qui a été fixé lors de la Conférence 
gouvernementale sur l’agriculture et I’agroalimentaire de 1998 ait été établi sans 
aucune étude de faisabilité tant agronomique, économique, sociale 
qu’environnementale, et sans un plan cohérent de développement. Quelle est la 
capacité de support du territoire agricole québécois face à un tel objectif ? Quelles 
productions entend-on davantage développer pour les exportations ? Quels secteurs 
de la production agricole sont les plus susceptibles de contribuer au développement 
économique l’ensemble des régions du Québec tout en minimisant l’impact sur 
l’environnement ? 

J Le RNCREQ considère aussi qu’il importe de mettre fin au laxisme dans l’application 
de la réglementation environnementale. Le gouvernement devra désormais appliquer 
de façon indéfectible la réglementation environnementale en vigueur. 
Conséquemment, des effectifs financiers et professionnels suffisants doivent être 
octroyés au ministère de l’Environnement pour qu’il puisse remplir sa mission au 
niveau de l’application et du contrôle des règlements en vigueur. 

J Le RNCREQ milite depuis plusieurs années en faveur d’une utilisation accrue des 
instruments économiques pour la protection de l’environnemen?. En effet, les 
instruments économiques et la fiscalité, en modifiant les prix et les signaux du 
marché, permettent de décourager certains modes de production et de 
consommation et d’en encourager d’autres qui entraînent une moindre dégradation 
de l’environnement. En agriculture, il nous apparaît notamment nécessaire de 
recourir au principe de I’éco-conditionnalité, qui consiste à subordonner à des critères 
environnementaux l’accès aux divers programmes d’aide offerts par l’État. II est plus 
que nécessaire que les programmes d’aide financière et les diverses compensations 
provenant des fonds publics soient accordés en fonction du respect par les 
producteurs agricoles des normes environnementales. D’autres mesures utilisant les 
instruments économiques, qui permettent d’encourager les pratiques favorables à 
l’environnement et de pénaliser les mauvaises pratiques, devraient également venir 
appuyer les futures stratégies québécoises d’assainissement agricole. 

J Le RNCREQ considère enfin que la réussite des mesures de réduction de la pollution 
agricole passe nécessairement par une meilleure coordination administrative entre 
les ministères (MAPAQ, MENV et Santé notamment). 

Des efforts importants pour la formation et pour la sensibilisation 

J II importe aussi de mettre en œuvre une campagne de sensibilisation des 
consommateurs à l’importance de soutenir le développement d’une agriculture 
durable et d’y participer. Ce sont eux qui par leur choix de consommation (aliments 
parfaits au moindre coût peu importe le moment de l’année par exemple) impose des 
standards de production à grande échelle, faisant intervenir un haut niveau 
technologique et où la fertilisation et l’usage des pesticides est une nécessité. II faut 

3 LES INSTRUMENTS ECONOMIQUES ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, 1998, Étude 
réalisée pour le Regroupement National des Conseils Régionaux de l’Environnement du Québec. 
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modifier ces comportements si l’on souhaite améliorer les pratiques agricoles et 
réduire les impacts environnementaux. 

J II faut aussi accompagner davantage les agriculteurs par de la sensibilisation, de 
l’information et de la formation, particulièrement lorsque de nouvelles règles sont 
mises en place. Par exemple, afin de permettre aux producteurs et productrices 
d’appliquer une fertilisation adéquate de leurs cultures, le gouvernement devrait 
s’assurer qu’ils reçoivent une formation appropriée dans le domaine de la fertilisation 
organique des cultures et de la fertilisation minérale. Cela afin de s’assurer que tous 
et toutes soient en mesure d’appliquer des doses correctes et avec les bonnes 
techniques. Cette formation pourrait être une exigence dans la mise en place du 
principe d’écoconditionnalité. 

J Le programme de formation des futurs exploitants agricoles doit intégrer le 
développement durable et les pratiques respectueuses de l’environnement. 

J Le RNCREQ considère qu’il serait approprié de mettre en place un réseau de fermes 
vitrines pour assister les agriculteurs dans l’adoption de bonnes pratiques 
agroenvironnementales, dans toutes les régions (en priorité dans les bassins- 
versants où le niveau de pollution est le plus élevé). 
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MESURES SPECIFIQUES 

Le bassin versant comme unité de gestion 

Par son dernier règlement sur les exploitation agricole (RÉA), le gouvernement a abandonné 
le concept de <(municipalité en surplus» pour le remplacer par une gestion dite (<ferme par 
ferme>>. Le RNCREQ considère que cette approche est plus acceptable. Toutefois, il 
manque à celle-ci un aspect fondamental, c’est-à-dire la prise en compte de la capacité 
globale du milieu en terme de nombre d’animaux selon les sols, le régime hydrique, etc. sur 
la base d’une unité de référence naturelle et pertinente telle un bassin versant. Le RNCREQ 
est d’avis que l’approche par bassin versant permettrait de lier directement la gestion des 
fumiers et leurs impacts sur la qualité des eaux en établissant, pour un bassin versant 
donné, la capacité de support en fumier des sols et des cultures (de faire en sorte que la 
concentration des élevages ne dépasse jamais la capacité limite du territoire à supporter les 
charges polluantes qui en découlent). 

Appui à l’agriculture biologique 

De plus en plus de consommateurs se soucient de la qualité de leur alimentation. 
L’introduction d’organismes génétiquement modifiés dans les aliments que nous 
consommons ainsi que les événements récents en Europe (vache folle, fièvre aphteuse) ont 
fait augmenter considérablement la demande de produits agricoles biologiques. L’industrie 
agroalimentaire se voit donc dans une position de pouvoir exploiter un créneau de marché 
dont l’importance ne cessera d’augmenter au cours des années. Le RNCREQ appuie le 
développement de ce type d’agriculture puisqu’elle utilise des pratiques culturales ayant un 
impact minimal sur I’environnement (travail minimal du sol, pas d’engrais minéraux, 
utilisation de fumiers et engrais verts, pas de pesticides). À cet égard, nous demandons au 
gouvernement de mettre en place des outils économiques pour favoriser ce mode de 
production. Notamment, nous réclamons que les outils financiers soient adaptés de sorte 
qu’ils puissent être accessibles aux entreprises en production biologique. Ce type 
d’agriculture, nettement plus performant sur le plan environnemental, doit cesser d’être le 
parent pauvre du financement agricole. 

Protection des sols, des rives et cours d’eau 

Pour assurer la conservation de la biodiversité tout autant que pour lutter contre la 
détérioration de la qualité des sols et de l’eau, le RNCREQ considère qu’il est nécessaire de 
maintenir des bandes de protection adéquates en bordures des cours d’eau. Toutefois, en 
l’absence d’une évaluation adéquate de l’efficacité et du pouvoir filtrant de cette bande, il est 
encore risqué de proposer une valeur à la taille que doit avoir cette bande. Conséquemment, 
la recherche et l’expérimentation doivent se poursuivre afin de déterminer la nature (type de 
couvert par exemple) et la largeur optimale que doit avoir cette zone. 

D’ici là, il faut s’en remettre au principe de précaution et déterminer des valeurs 
conservatrices qui pourront assurer la protection des cours d’eau et des écosystèmes. Ces 
valeurs devront tenir compte de la nature du cours d’eau, du type de fertilisant, de la 
végétation pré-existante et des conditions édaphiques (pente, type de sol, exposition, etc.) 

Réduire l’usage des pesticides 

Les pesticides sont toxiques et on ne connaît pas leurs effets combinés à long terme sur la 
physiologie et sur la santé humaine en général. II convient donc de réduire leur usage au 
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strict minimum. En ce domaine plus qu’en tout autre, les agriculteurs reçoivent des conseils 
en provenance du « vendeur d’intrant » qui n’a évidemment aucun intérêt à réduire ses 
ventes. Le gouvernement devrait supporter un effort de recherche pour déterminer et 
accentuer des pratiques qui minimiseraient l’usage des pesticides en fournissant des 
alternatives économiquement viables. Le RNCREQ considère qu’un taxes (redevances ?) 
dissuasives devrait être institué sur ces produits. 

Aménagement et planification 

Comme nous l’avons déjà souligné plus tôt, le développement agricole québécois doit se 
faire de façon à intégrer la dimension de la planification régionale des aménagements et du 
développement du territoire agricole, et non pas uniquement au gré des promoteurs qui se 
présentent. Ainsi, le développement d’une agriculture durable devrait se faire en tenant 
compte de la capacité de support des sols d’une région et devrait, de plus, prendre en 
considération les autres usages jugés importants par la population locale. 

À I’opposé, le RNCREQ continue de souhaité que le gouvernement du Québec se donne les 
moyens de limiter le dézonage à la pièce du territoire agricole, qui au cours des dernières 
décennies, a été un facteur déterminant de l’étalement urbain, avec toutes les conséquences 
que cela entraîne, non seulement sur les activités agricoles, mais aussi sur l’environnement 
et I’économie. 

Conclusion 

Le RNCREQ est conscient que les recommandations qu’il présente à la commission ne sont 
pas exhaustives, et que par conséquent, elles ne permettront pas de régler toute les facettes 
de la problématique. Toutefois, nous sommes d’avis que les principes qui sous-tendent la 
plupart de nos propositions sont de nature à amorcer un virage vers une agriculture plus 
durable et plus respectueuse de l’environnement 

Pour le RNCREQ, le développement durable de l’agriculture doit se réaliser à travers le 
souci de la conservation des ressources et de la biodiversité, et par des pratiques agricoles 
viables, saines, diversifiée, suffisantes aux besoins des québécois, soutenables pour les 
autres acteurs du développement et favorisant l’occupation du territoire par des 
communautés rurales dynamiques. 
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présents : Les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier, Iacobucci, Major, Bastarache, 
Arbour et LeBel 

EN APPEL DE LA CO"R D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit municipal -- Règlements -- Réglementation et 
l'utilisation des pesticides -- Adoption par la Ville 
l'utilisation des pesticides sur son territoire à des 
activités énumérées -- La Ville avait-elle le pouvoir 
règlement? -- Le règlement a-t-il été rendu inopérant 

restriction de 
d'un règlement limitant 
endroits précis et à des 
légal d'adopter le 
du fait de son 

incompatibilité avec la législation fédérale ou provinciale? -- Règlement 270 
de la ville de Hudson -- Loi SUI les cités et villes, L.R.Q., ch. C-19, 
par. 410(l). 

Les appelantes sont des entreprises d'aménagement paysager et d'entretien des 
pelouses qui exercent leurs activités surtout dans la région métropolitaine de 
Montréal et gui ont aussi bien des clients commerciaux que des clients 
résidentiels. Elles utilisent régulièrement, dans le cadre de leurs activités 
commerciales, des pesticides conformes à la Loi sur les produits 
antiparasitaires du gouvernement fédéral et détiennent les permis rewis par la 
Loi sur les pesticides du Québec. En 1991, la Ville intimée, située à l'ouest 
de Montréal, a adopté le règlement 270, gui limite l'utilisation des pesticides 
sur son territoire à des endroits précis et aux activités énumérées. La 
définition de pesticides contenue dans le règlement 270 est la réplique exacte 



de celle adoptée dans la Loi sur les pesticides. En vertu du par. 410(l) de la 
Loi sur les cités et villes du Québec (la a L.C.V. s), le conseil peut faire des 
règlements * [pleur assurer la paix, l'ordre, le bon gouvernement, la salubrité 
et le bien-être général sur le territoire de la municipalité >, tandis qu'en 
vertu du par. 412132) de la L.C."., il peut faire des règlements s [pleur 
réglementer ou défendre . l'usage de matières combustibles, 
explosives, corrosives, toxiques, radioactives ou autrement dangereuses pour la 
santé ou la sécurité publiques, sur le territoire de la municipalité ou dans un 
rayon de 1 km à l'extérieur de ce territoire *. En 1992, les appelantes ont été 
accusées d'avoir utilisé des pesticides contrairement au règlement 270. Elles 
ont introduit une requête en jugement déclaratoire demandant à la Cour 
supérieure de déclarer inopérant le règlement 270 et ultra vires le pouvoir de 
la Ville. La Cour supérieure a rejeté la requête, et la Cour d'appel a confirmé 
cette décision. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier, Bastarache et Arbour : En tant 
qu'organismes créés par la loi, les municipalités peuvent exercer seulement les 
pouvoirs qui leur sont conférés expressément par la loi, les pouvoirs qui 
découlent nécessairement ou vraiment du pouvoir explicite conféré dans la loi, 
et les pouvoirs indispensables qui sont essentiels et non pas seulement commodes 
pour réaliser les fins de l'organisme. Y sont inclus les pouvoirs en matière de 
n: bien-être général xa conférés par la loi provinciale habilitante, sur laquelle 
les municipalités peuvent se fonder. L'article 410 de la L.C.V. constitue un 
exemple d'une telle disposition générale de bien-être et il ajoute aux pouvoirs 
spécifiques conférés par l'art. 412. Bien que les dispositions habilitantes 
permettant aux municipalités de réglementer pour le x bien-être général » sur 
leur territoire autorisent l'adoption de règlements visant véritablement à 
faciliter la réalisation d'objectifs telles la santé et la sécurité publiques, 
les tribunaux saisis d'un règlement contesté adopté en vertu d'une disposition 
x omnibus B comme l'art. 410 de la L.C.V. doivent être vigilants lorsqu'ils 
cherchent à déterminer le but véritable du règlement. 

Le règlement 270 ne tombe pas sous l'égide du par. 412(32) de la L.C.V. Le 
texte du règlement et la preuve présentée au cours du présent litige 
n'assimilent pas les pesticides aux oi matières (. .] toxiques B. Étant don& 
qu'aucune disposition particulière de la loi provinciale habilitante ne 
mentionne les pesticides, le règlement doit tomber dans le champ d'application 
du par. 410(l) de la L.C.". Interprété dans son ensemble, le règlement 270 
n'impose pas une interdiction totale, mais permet plutôt l'usage de pesticides 
dans certains cas où cet usage n'a pas un but purement esthétique. Selon la 
distinction entre l'usage essentiel et l'usage non essentiel des pesticides, il 
est raisonnable de conclure que le règlement de la Ville a pour objet de 
minimiser l'utilisation de pesticides qui seraient nocifs afin de protéger la 
santé de ses habitants. Cet objet relève directement de l'aspect ( santé » du 
par. 410(l) de la L.C.V. Les distinctions contestées par les appelantes au motif 
qu'elles restreignent leurs activités commerciales sont des conséquences 
nécessaires à l'application du pouvoir délégué par la province en vertu du 
par. 410(l) de la L.C.". De plus. interpréter le par. 410(l) comme permettant à 
la Ville de réglementer l'utilisation des pesticides correspond aux principes de 
droit et de politique internationaux. L'interprétation du règlement 270 exposée 
ici respecte le s principe de précaution m du droit international. Dans le 
contexte des postulats du principe de précaution, les craintes de la Ville au 
sujet des pesticides s'inscrivent confortablement sous la rubrique de l'action 
préventive. 



Le règlement 270 n'a pas été rendu inopérant du fait de son incompatibilité 
avec la législation fédérale ou provinciale. Découlant d'une loi provinciale 
habilitante, le règlement 270 est sujet au critère de t< l'impossibilité de se 
conformer aux deux textes > en cas de conflit entre la législation fédérale et 
la législation provinciale, critère qui a été énoncé dans l'arrêt Multiple 
*ccess. La Loi sur les produits antiparasitaires du gouvernement fédéral dicte 
quels pesticides peuvent être agréés à des fins de fabrication et/ou 
d'utilisation au Canada. Cette loi est permissive, et non pas exhaustive, de 
sorte qu'il n'y a aucun conflit d'application avec le règlement 270. Le critère 
de l'arrêt Multiple Access s'applique également à l'examen de la question de 
savoir s'il y a conflit entre le règlement municipal et la législation 
provinciale. Dans la présente affaire, rien n'empêche gue l'on se conforme à la 
fois au règlement 270 et à la Loi sur les pesticides du Québec, et il n'y a 
aucun élément de preuve plausible indiquant que la législature avait l'intention 
d'empêcher la réglementation par les municipalités de l'utilisation des 
pesticides. La Loi sur les pesticides Gzablit un régime de permis pour les 
vendeurs et les applicateurs conrmerciaux de pesticides et elle est donc 
complémentaire à la législation fédérale, qui porte sur les produits eux-mêmes. 
Conjointement avec le règlement 270, ces lois établissent un régime de 
réglementation à trois niveaux. 

Les juges Iacobucci, Major et LeBel : Le critère fondamental permettant de 
déterminer s'il existe conflit d'application demeure l'impossibilité de se 
conformer aux deux textes. Dans cette optique, le présumé conflit avec la 
législation fédérale n'existe tout simplement pas. Il n'y a pas non plus 
conflit avec la Loi sur les pesticides du Québec pour les raisons données par la 
majorité. 

En l'espèce, les questions se résument à savoir si, premièrement, la L.C.V. 
autorise les municipalités à réglementer l'utilisation des pesticides sur leur 
territoire et, deuxièmement, si le règlement en cause respecte les principes 
généraux applicables à la législation déléguée. La Ville admet que la seule 
disposition qui permette de confirmer la légalité de son règlement est la clause 
générale du par. 410(l) de la L.C.V. Bien qu'il paraisse logique, sur les plans 
législatif et administratif, de recourir à des dispositions générales de 
bien-être pour conférer aux administrations publiques locales le pouvoir 
résiduaire de traiter des questions nouvelles ou évolutives relativement au 
bien-être de la collectivité locale vivant sur leur territoire, il ne suffit pas 
qu'une question particulière soit devenue une préoccupation urgente selon la 
collectivité locale. Cette préoccupation doit @tre étroitement liée aux 
intérêts immédiats de la collectivité se trouvant dans les limites territoriales 
définies par la législature pour ce gui concerne toute question pour laquelle 
l'intervention des administrations publiques locales peut se révéler utile. En 
l'espèce, le règlement vise les problèmes liés à l'utilisation des terres et des 
biens et il porte sur des préoccupations de quartier qui ont toujours relevé du 
domaine d'activité des administrations publiques locales. Le règlement était 
donc autorisé en bonne et due forme par le par. 410(l). 

Selon deux principes fondamentaux établis depuis longtemps en matière de 
législation déléguée, un règlement ne peut pas être prohibitif et 
discriminatoire à moins que la loi habilitante ne l'autorise. Bien que le 
règlement 270 établisse de prime abord une prohibition générale pour ensuite 
permettre certaines utilisations particulières, lu dans son ensemble, il a comme 
effet d'interdire l'utilisation des pesticides pour des raisons purement 
esthétiques tout en permettant d'autres utilisations, surtout pour des activités 
commerciales et agricoles. De plus, bien que le règlement soit discriminatoire, 
il ne peut y'avoir aucune réglementation sur un tel sujet sans une certaine 



forme de discrimination, en ce sens que le règlement doit établir où, quand et 
comment un produit particulier peut être utilisé. Le pouvoir de réglementation 
délégué comportait donc inévitablement le pouvoir implicite de faire de la 
discrimination. 
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RÉFÉRENCE 
Avant sa publication dans le R.C.S., ce jugement devrait être cité en utilisant 
la référence neutre : 114957 Canada Lt& (Spraytech, Société d'arrosage) c. 
Hudson (Ville), 2001 CSC 40. Une fois le jugement publié au R.C.S., la 
référence neutre sera utilisée à titre de référence parallèle : 114957 Canada 
Lt& (Spraytech, Société d'arrosage) c. Hudson (Ville), [ZOO11 x R.C.S. xxx, 
2001 CSC 40. 

1LE JUGE L'HEUREUX-DUBÉ -- Le contexte de ce pourvoi nous invite à constater 
que notre avenir à tous, celui de chaque collectivité canadienne, dépend d'un 
environnement sain. Comme l'a affirmé le juge de la Cour supérieure : 
[TRADUCTION1 s Il y a vingt ans, on se préoccupait peu de l'effet des produits 
chimiques, tels les pesticides, sur la population. Aujourd'hui, nous sommes 
plus sensibles au genre d'environnement dans lequel nous désirons vivre et à la 
qualité de vie que nous voulons procurer à nos enfants. a Notre Cour a reconnu 
que Q [nlous savons tous que, individuellement et collectivement, nous sommes 
responsables de la préservation de l'environnement naturel ___ la protection de 
l'environnement est devenue une valeur fondamentale au sein de la société 
canadienne a : Ontario c. Canadien Pacifique Ltée, [19951 2 R.C.S. 1031, 
par. 55. Voir également Friends of the Oldman River Society c. Canada (Ministre 
des Transports), [1992] 1 R.C.S. 3, p. 16-17. 

2 Peu importe gue les pesticides constituent ou non en fait une menace pour 
l'environnement, la Cour est appelée à trancher la question de droit consistant 
à savoir si la ville de Hudson (Québec) a agi dans le cadre de ses pouvoirs en 
adoptant un règlement régissant et restreignant l'utilisation de pesticides. 

3 Cette instance surgit à une époque où les questions de gestion des affaires 
publiques sont souvent examinées selon le principe de la subsidiarité. Ce 
principe veut que le niveau de gouvernement le mieux placé pour adopter et 
mettre en oeuvre des législations soit celui gui est le plus apte à le faire, 
non seulement sur le plan de l'efficacité mais également parce qu'il est le plus 
proche des citoyens touchés et, par conséquent, le plus sensible à leurs 
besoins, aux particularités locales et à la diversité de la population. 
S'exprimant au nom de la majorité dans R. c. Hydre-Québec, [1997] 3 R.C.S. 213, 
p. 296, le juge La Forest écrit que < la protection de l'environnement est un 
défi majeur de notre époque. C'est un problème international qui exige une 
action des gouvernements de tous les niveaux m (je souligne). Dans ses motifs, 
il cite avec approbation un extrait de Notre avenir à tous, rapport publié en 



1987 par la Conmission mondiale sur l'environnement et le développement (* 
Commission Brundtland s), créée par les Nations Unies. Cette commission a 
recommandé que K les autorités locales [soient] habilitées à renforcer, mais non 
pas à libéraliser, les normes nationales x (p. 220). 

4 Il existe aujourd'hui au Québec au moins 37 municipalités où l'utilisation 
des pesticides est restreinte par règlement : J. Swaigen, < The Hudson Case : 
Municipal Powers to Regulate Pesticides Confirmed by Quebec Courts a (2000). 34 
C.E.L.R. (N.S.) 162, p. 174. Chaque niveau de gouvernement doit, toutefois, 
respecter le partage des compétences, qui est la caractéristique de notre 
système fédéral; il existe une distinction subtile entre les lois gui se 
complètent légitimement les unes les autres et celles qui empiètent sur le 
domaine de compétence législative protégé de l'autre ordre de gouvernement. 
Notre examen en est donc un d'ordre juridique dans le contexte des politiques 
environnementales et non l'inverse. 

1. Les faits 

5 Les appelantes sont des entreprises d'aménagement paysager et d'entretien 
des pelouses qui exercent leurs activités surtout dans la région métropolitaine 
de Montréal et gui ont aussi bien des clients commerciaux que des clients 
résidentiels. Elles utilisent régulièrement, dans le cadre de leurs activités 
commerciales, des pesticides conformes à la Loi sur les produits 
antiparasitaires du gouvernement fédéral, L.R.C. (1985), ch. P-9, et détiennent 
les permis requis par la Loi sur les pesticides du Québec, L.R.Q., ch. P-9.3. 

6 L'intimée, la ville de Hudson (la < Ville B), est une municipalité régie par 
la Loi sur les cités et villes, L.R.Q., ch. C-19 (la t< L.C.". a). Elle est 
située à environ 40 kilomètres à l'ouest de Montréal et compte approximativement 
5 400 habitants, dont certains sont des clients des appelantes. En 1991, la 
Ville adopte le règlement 270, qui limite l'utilisation des pesticides sur son 
territoire à des endroits précis et aux activités énumérées. Ce règlement fait 
suite aux craintes exprimées à maintes reprises depuis 1985 par les résidants, 
qui ont présenté de nombreuses lettres et observations au conseil municipal. La 
définition de pesticides contenue dans le règlement 270 est la réplique exacte 
de celle adoptée dans la Loi sur les pesticides. 

7 En novembre 1992, les appelantes ont recu signification, de la part de la 
Ville, de sommations leur enjoignant de comparaître devant la Cour municipale 
Pour répondre à des accusations d'avoir utilisé des pesticides contrairement au 
règlement 270. Les appelantes ont plaidé non coupable et ont obtenu la 
suspension des procédures afin d'introduire une requête en jugement déclaratoire 
devant la Cour supérieure (en vertu de l'art. 453 du Code de procédure civile du 
Québec). Elles ont demandé à la cour de déclarer inopérant le règlement 270 (et 
le règlement 248, qui ne fait pas l'objet du pourvoi) et ultra vires le pouvoir 
de la Ville. 

8 La Cour supérieure a rejeté la requête en jugement déclaratoire, concluant 
que les règlements relevaient des pouvoirs conférés à la Ville par la L.C.V. 
Cette décision a été confirmée à l'unanimité par la Cour d'appel du Québec. 

II. Les dispositions législatives pertinentes 

9 Règlement 270 de la ville de Hudson 
1. Dans ce règlement, les mots et expressions suivants ont le sens et 
l'application que leur attribue le présent article : 



a1 s Pesticide » : toute substance, matière ou micro-organisme destiné à 
contraler, détruire, amoindrir, attirer ou repousser, directement ou 
indirectement, un organisme nuisible, nocif ou gênant pour l'être humain, la 
faune, la végétation, les récoltes ou les autres biens, ou destiné à servir de 
régulateur de croissance de la végétation, à l'exclusion d'un médicament ou 
d'un vaccin. 

b) s Fermier B : un producteur agricole au sens de la Loi sur les 
producteurs agricoles (L.R.Q., chap. P-28); 

2. L'épandage et l'utilisation de tout pesticide est interdit partout sur le 
territoire de la Ville. 

3. Nonobstant l'article 2, l'utilisation d'un pesticide est permis dans les 
cas suivants : 

a) dans une piscine publique ou 

b) pour purifier l'eau destinée 
animaux; 

C) à l'intérieur d'un bâtiment; 

dl pour contrôler ou enrayer la 
pour les humains; 

privée; 

à la consommation des humains ou des 

présence d'animaux qui constituent un danger 

e) pour contrôler ou enrayer les plantes qui constituent un danger pour les 
humains qui y sont allergiques. 
4. Nonobstant l'article 2, un fermier utilisant un pesticide sur une propriété 
qui est exploitée à des fins agricoles ou horticoles, dans une serre ou à 
l'extérieur, doit : 

a) enregistrer, par déclaration écrite à la Ville, au cours du mois de mars 
de chaque année, les produits qu'il entrepose et dont il entrevoit faire usage 
durant l'année; 

bl de plus fournir, dans la déclaration écrite à l'article 4a). la cédule 
d'épandage desdits produits et les secteurs de sa propriété où les produits 
seront appliqués. 

5. Nonobstant l'article 2, il est permis d'utiliser un pesticide sur un 
terrain de golf, pour une période n'excédant pas cinq (5) ans, à partir de la 
date d'entrée en vigueur de ce règlement : 

6. Nonobstant l'article 2, il est permis d'utiliser un pesticide biologique 
pour contrôler ou enrayer les insectes qui constituent un danger ou qui 
incommodent les humains; 

. 

10. Selon l'article 8 ou la Loi sur les abus agricoles (L.R.Q. chap. A-2). 
un inspecteur désigné par la Ville peut utiliser un pesticide en dépit de 
l'article 2 du règlement, s'il n'existe aucune autre façon efficace d'enrayer 
les plantes nocives déterminées conune telles par le gouvernement provincial et 



la présence desquelles est nuisible à une exploitation agricole véritable et 
continue. 

Loi sur les cités et villes, L.R.Q., ch. C-19 
410. Le conseil peut faire des règlements : 
(1) Pour assurer la paix, l'ordre, le bon gouvernement, la salubrité et le 
bien-être général sur le territoire de la municipalité, pourvu que ces 
règlements ne soient pas contraires aux lois du Canada ou du Québec, ni 
incompatibles avec quelque disposition spéciale de la présente loi ou de la 
charte: 

Le conseil ne peut faire des règlements sur des matières visées par la Loi 
sur les produits agricoles, les produits marins et les aliments 1 chapitre P-29) 
et par la Loi sur les produits laitiers et leurs succédanés ( chapitre P-30). 
Le présent alinéa s'applique malgré une disposition d'une loi spéciale accordant 
des pouvoirs sur ces matières a une municipalité autre gue la Ville de 
Trois-Rivières et la Ville de Sherbrooke. 

412. Le conseil peut faire des règlements : 

(32) Pour réglementer ou défendre l'emmagasinage et l'usage de poudre, poix 
sèche, résine, pétrole, benzine, naphte, gazoline, térébenthine, fulmicoton, 
nitroglycérine, ainsi que d'autres matières combustibles, explosives, 
corrosives, toxiques, radioactives ou autrement dangereuses pour la santé ou la 
sécurité publiques, sur le territoire de la municipalité ou dans un rayon de 1 
km à l'extérieur de ce territoire; 

Un règlement adopté en vertu du premier alinéa à l'égard de matières 
corrosives, toxiques ou radioactives requiert l'approbation du ministre de 
l'Environnement; 

463.1 Sous réserve de la Loi sur les pesticides (chapitre P-9.3) et de la 
Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2). la municipalité peut, avec 
le consentement du propriétaire d'un immeuble, procéder à des travaux d'épandage 
de pesticides sur l'immeuble. 

Loi sur les pesticides, L.R.Q., ch. P-9.3 

102. Toute disposition du Code de gestion des pesticides et autres 
règlements édictés en vertu de la présente loi prévaut sur toute disposition 
inconciliable d'un règlement édicté par une municipalité ou une communauté 
urbaine. 

102. Iselon la modification de 1993; non en vigueur1 Le Code de gestion des 
pesticides et tout autre règlement édictés en application de la présente loi 
rendent inopérante toute disposition réglementaire portant sur une même matière 
qui est édictée par une municipalité ou une communauté urbaine, sauf dans le cas 
où cette disposition réglementaire satisfait aux conditions suivantes : 

- elle porte sur les activités d'entretien paysager ou d'extermination, 
notamment la fumigation, déterminées par règlement du gouvernement; 

- elle prévient ou atténue davantage les atteintes à la santé des êtres 
humains ou des autres espèces vivantes, ainsi que les dommages à l'environnement 
ou aux biens. 



105. [Non en vigueur] Le gouvernement édicte, par règlement, un Code de 
gestion des pesticides. Ce code peut édicter des règles, restrictions ou 
prohibitions portant sur les activités relatives à la distribution, à la vente, 
à l'entreposage, au transport ou à l'utilisation de tout pesticide, de tout 
contenant d'un pesticide ou de tout équipement servant à l'une de ces activités. 

105.1. [Non en vigueur] Le Code de gestion des pesticides peut exiger d'une 
personne gui entrepose des pesticides d'une catégorie ou en quantité déterminée 
qu'elle contracte une assurance de responsabilité civile, dont il détermine la 
nature, l'étendue, la durée, le montant ainsi que les autres conditions 
applicables, et en fournisse l'attestation au ministre. 

106. [Non en vigueur] Le Code de gestion des pesticides peut rendre 
obligatoire une règle élaborée par un autre gouvernement ou par un organisme. 

Il peut, en outre, rendre obligatoires les instructions du fabricant d'un 
pesticide ou d'un équipement servant à l'une des activités visées par le Code. 

107. [Non en vigueur] Le gouvernement peut, dans ce code, déterminer les 
dispositions dont la contravention constitue une infraction. 

Loi sur les produits antiparasitaires, L.R.C. (1985), ch. P-9 

4. (1) Il est interdit de fabriquer, stocker, présenter, distribuer ou 
utiliser un produit antiparasitaire dans des conditions dangereuses. 

. 

(3) La fabrication, le stockage, la présentation, la distribution ou 
l'utilisation d'un produit antiparasitaire, réalisés de façon contraire ou non 
conforme aux règlements, sont réputés contrevenir au paragraphe (1). 

6.(l) Le gouverneur en conseil peut, par règlement : 

. 
j) régir la fabrication, le stockage, la présentation, la distribution et 
l'utilisation de produits antiparasitaires; 

Règlement sur les produits antiparasitaires, C.R.C., ch. 1253 

45.(l) Il est interdit d'utiliser un produit antiparasitaire d'une manière 
gui ne correspond pas au mode d'emploi, ni aux limitations figurant sur le 
label. 

(2) Il est interdit d'utiliser un produit antiparasitaire importé par un 
utilisateur pour son propre usage d'une manière qui ne correspond pas aux 
conditions énoncées sur la déclaration de l'importateur visant ledit produit. 

(3) Il est interdit d'utiliser un produit antiparasitaire exempté de 
l'enregistrement en vertu de l'alinéa 5a) pour une autre fin mue la fabrication 
d'un produit antiparasitaire enregistré. 

III. Les jugements 

A. Cour supérieure 



10 Le juge Kennedy conclut que les règlements sont présumés valides et légaux. 
À son avis, les règlements 248 et 270 ont été adoptés en vertu de l'art. 410 de 

la L.C.V., de sorte que leur entrée en vigueur ne nécessite pas l'approbation du 
ministre. Ils portent tous deux sur les pesticides et non pas sur les 
substances toxiques; vu que les * pesticides % ne sont pas visés par le 
par. 412(32), l'approbation du ministre n'est pas requise. Selon le 
juge Kennedy, la Ville, face à une situation où la santé et l'environnement sont 
en jeu, a agi dans l'intérêt public en adoptant les règlements en question. 
Elle pouvait donc se fonder sur le par. 410(l) de la L.C.V. en tant que 
disposition législative l'habilitant à adopter ces règlements. 

11 Le juge Kennedy examine ensuite les dispositions de la Loi sur les 
pesticides pour déterminer si les règlements vont à l'encontre de cette loi 
provinciale. À son avis. l'adoption de la Loi sur les pesticides vise 
clairement à permettre aux municipalités d'adopter des règlements de cette 
nature. À cet égard, le juge Kennedy cite les art. 102 et 105 à 107 de la Loi 
sur les pesticides, qui prévoient la création d'un Code de gestion des 
pesticides permettant au gouvernement provincial de restreindre ou d'interdire 
l'utilisation des pesticides. Selon l'article 102 de cette loi, les 
dispositions du Code prévalent sur tout règlement inconciliable. Toutefois, 
étant donné que le Code n'était pas encore en vigueur, rien n'empêchait les 
municipalités de réglementer entre-temps l'utilisation des pesticides. Le 
juge Kennedy conclut donc qu'il n'y a aucun conflit entre les règlements et la 
législation provinciale ou fédérale. 

B. Cour d'appel, 119981 J.Q. no 2546 IQL) 

12 Devant la Cour d'appel, la Ville admet que le règlement 248 est inopérant. 
En conséquence, seul le règlement 270 est ici en cause. Les appelantes 
contestent la décision du juge Kennedy pour deux motifs. Premièrement , elles 
font valoir que le règlement 270 est inopérant du fait de son incompatibilité 
avec la Loi sur les pesticides. Deuxièmement, elles soutiennent que, la 
réglementation des substances toxiques étant visée par le par. 412(32) de la 
L.C.V., le juge Kennedy a commis une erreur en concluant gue Le règlement avait 
été adopté en vertu du par. 410(l) de la L.C.". Même si cette dernière 
disposition autorise une municipalité à adopter les règlements jugés nécessaires 
pour la santé et le bien-être publics, le par. 412(32) de la L.C.V., qui porte 
sur les matières e toxiques >i, prévoit que les règlements en cette matière 
doivent être approuvés par le ministre de l'Environnement. Les appelantes 
soutiennent que, la Ville n'ayant pas obtenu l'approbation requise lorsque le 
règlement 270 fut adopté, celui-ci est en conséquence invalide. 

13 Le juge Delisle, au nom de la Cour d'appel, accepte la position de la Ville 
selon laquelle le règlement 270 a été adopté en vertu du par. 410(l) de la 
L.C.". En tirant cette conclusion, la cour souligne que le règlement 270 
reprend la définition de Q pesticide z+ dans la Loi sur les pesticides. cette 
définition ne réfère aucunement aux termes utilisés au par. 412(32) ni à la 
toxicité. De plus, la L.C.V. elle-même ne précise pas si les pesticides sont 
des * matières toxiques s et elle n'exige pas non plus l'approbation du 
ministre pour les règlements visant les pesticides. Aucun élément de preuve n'a 
été présenté au sujet de la toxicité des pesticides. La Cour d'appel conclut 
aussi que le règlement 270 facilite la réalisation des objectifs énoncés au 
par. 410(l) de la L.C.". La cour réitère les déclarations du juge Kennedy 
voulant que les règlements sont présumés valides et légaux et qu'il existe une 
présomption que le législateur agit de bonne foi et dans l'intérêt public. Elle 
juge que le par. 410(l) est une clause habilitante très générale qui doit 
recevoir une interprétation libérale. 



14 La Cour d'appel partage l'avis du juge Kennedy, selon lequel la Ville a 
adopté le règlement dans l'intérêt public en réponse aux craintes liées à la 
santé exprimées par les résidants. Elle souligne que ces craintes ont été 
consignées dans les procès-verbaux du conseil municipal et qu'elles se sont 
manifestées par des lettres a" conseil de même que par une pétition portant plus 
de 300 signatures. De plus, la cour reconna?t que l'art. 410 de la L.C.". 
précise les cas où "ne municipalité ne peut pas agir en vert" de son pouvoir 
général de gestion des affaires publiques. Les règlements portant sur des 
matières visées par la Loi sur les pesticides ne figurent pas parmi les domaines 
de réglementation interdits. Les appelantes soutiennent que le par. 410(l) 
n'autorise pas la Ville à interdire les pesticides. La Cour d'appel conclut 
qu'une interdiction absolue serait interdite, mais que le règlement en question 
n'impose pas une telle interdiction. 

15 La Cour d'appel examine ensuite la question de savoir si le règlement 270 
entre en conflit avec la Loi sur les pesticides et s'il est en conséquence 
inopérant. Selon la cour, l'art. 102 de la Loi sur les pesticides -- qui 
prévoit que le Code de gestion des pesticides et les règlements d'application de 
la Loi sur les pesticides prévalent sur tout règlement municipal incompatible -- 
vise la réglementation par les municipalités de l'utilisation des pesticides. 
La cour fait aussi remarquer que la version modifiée de l'art. 102, de même que 
les art. 105 à 107 relatifs a" Code de gestion des pesticides, n'étaient pas 
encore en vigueur. Elle conclut donc que, contrairement à un conflit réel, une 
éventuelle incompatibilité entre le règlement et le Code ne suffit pas pour 
rendre le règlement inopérant. 

16 Enfin, la Cour d'appel souligne que, même si la nouvelle version de 
l'art. 102 de la Loi sur les pesticides n'était pas encore en vigueur, elle 
permettait aux municipalités d'adopter des règlements sur les pesticides dans la 
mesure où ils ne sont pas incompatibles avec le Code de gestion des pesticides. 
Par ailleurs, même en cas d'incompatibilité, les règlements continuent de 
s'appliquer s'ils ont trait à l'aménagement.paysager ou s'ils visent à prévenir 
ou à réduire les blessures causées aux personnes ou aux animaux ou les dommages 
causés à l'environnement ou a la propriété. Ainsi, ce nouveau régime 
permettrait aux municipalités d'adopter des règlements plus restrictifs que le 
Code de gestion des pesticides de la province. Pour ces motifs, la Cour d'appel 
rejette le pourvoi, concluant que le règlement 270 a été valablement adopté et 
qu'il s'applique. 

1”. Les questions en litige 

17 Le pourvoi soulève deux questions : 
1) La Ville avait-elle le pouvoir légal d'adopter le règlement 270? 

21 Dans l'hypothèse où la Ville avait le pouvoir de l'adopter, le 
règlement 270 a-t-il été rendu inopérant du fait de son incompatibilité avec la 
législation fédérale ou provinciale? 

". Analyse 

A. La Ville avait-elle le pouvoir légal d'adopter le règlement 270? 

18 Dans l'arrêt R. c. Sharma, [19931 1 R.C.S. 650, p. 668, notre Cour 
reconnaît que le « principe selon lequel, en tant qu'organismes créés par la 
loi, les municipalités [TRADUCTION1 "peuvent exercer seulement les pouvoirs qui 
leur sont conférés expressément par la loi, les pouvoirs qui découlent 



nécessairement ou vraiment du pouvoir explicite conféré dans la loi, et les 
pouvoirs indispensables gui sont essentiels et non pas seulement commodes pour 
réaliser les fins de l'organisme" (Makuch, Canadian Municipal and Planning Law 
(1983), à la p. 115). * Y sont inclus les pouvoirs en matière de * bien-être 
général * conférés par la loi provinciale habilitante, sur laquelle les 
municipalités peuvent se fonder. Come le souligne 1. M. Rogers, [TRADUCTION] s 
la législature ne peut pas prévoir tous les pouvoirs de réglementation 
nécessaires à ses créatures.... Sans doute, l'inclusion de dispositions en 
matière de "bien-être général" visait à contourner dans une certaine mesure 
l'effet de la théorie de l'excès de pouvoir qui oblige les municipalités à 
invoquer une attribution expresse de pouvoir pour justifier chaque acte qu'elles 
accomplissent B (The Law of Canadian Municipal Corporations (2e éd. (feuilles 
mobiles)), Cum. Suppl. du vol. 1, p. 367). 

19 L'article 410 de la L.C.V. constitue un exemple d'une telle disposition 
générale de bien-être et il ajoute aux pouvoirs spécifiques conférés par 
l'art. 412. Les dispositions moins limitatives ou x omnibus », tel l'art. 410, 
permettent aux municipalités de relever rapidement les nouveaux défis auxquels 
font face les collectivités locales sans w'il soit nécessaire de modifier la 
loi provinciale habilitante. Les lois habilitantes des autres provinces et des 
territoires qui autorisent l'adoption de règlements municipaux contiennent des 
dispositions analogues: voir Municipal Government Act, S.A. 1994, ch. M-26.1, 
al. 3~1 et art. 7; Local Government Act, R.S.B.C. 1996, ch. 323, art. 249; Loi 
sur les municipalités, L.M. 1996, ch. 58, C.C.S.M., ch. M225, art. 232-233; Loi 
sur les municipalités, L.R.N.-B., ch. M-22, par. 190(21, Annexe I; Municipal 
Government Act, S.N.S., 1998, ch. 18, art. 172; Loi sur les cités, villes et 
villages, L.R.T.N.-0. 1988, ch. C-8, art. 54 et 102; Loi sur les municipalités, 
L.R.O. 1990, ch. M.45, art. 102; Loi municipale, L.R.Y. 1986, ch. 119, art. 271. 

20 Bien que les dispositions habilitantes permettant aux municipalités 
de réglementer pour le < bien-être général * sur leur territoire autorisent 
l'adoption de règlements visant véritablement à faciliter la réalisation 
d'objectifs telles la santé et la sécurité publiques, il importe de garder à 
l'esprit le fait que ces dispositions non limitatives ne confèrent pas un 
pouvoir illimité. Les tribunaux saisis d'un règlement contesté adopté en vertu 
d'une disposition < omnibus > comme l'art. 410 de la L.C.V. doivent plutôt être 
vigilants lorsqu'ils cherchent à déterminer le but véritable du règlement. 
Ainsi, une municipalité ne pourra pas ,invoquer le pouvoir implicite conféré par 
une disposition de < bien-être général > pour adopter des règlements qui sont en 
fait liés à des objectifs inavoués, que ceux-ci soient ou non malicieux. 
Lorsqu'il était juge à la Cour divisionnaire de l'Ontario, le juge Cory a fait 
des commentaires instructifs sur ce sujet dans l'affaire Re Weir and the Queen, 
l1979), 26 O.R. (2d) 326 (Cour div.), p. 334. Même s'il a conclu que le pouvoir 
de réglementation de la ville de Toronto en matière de santé, de sécurité et de 
bien-être général (conféré par la Loi sur les municipalités, R.S.O. 1970, 
ch. 284, art. 242) lui permettait d'adopter un règlement sur l'usage du tabac 
dans les commerces de détail, le juge Cory a aussi fait la remarque suivante au 
sujet de la disposition habilitante : [TRADUCTION] a Il ne fait aucun doute 
qu'un règlement adopté en vertu de l'art. 242 doit être examiné avec prudence. 
Sinon, la municipalité pourrait être réputée avoir un pouvoir de réglementation 
extrêmement étendu. » 

21 C'est sur cette toile de fond que j'aborde maintenant les questions 
spécifiques soulevées par ce pourvoi. Tout d'abord, je suis d'accord avec les 
cours d'instance inférieure que le règlement 270 n'a pas été adopté en vertu du 
par. 412(32) de la L.C.". Cette disposition autorise les conseils à < faire des 
règlements: Pour réglementer ou défendre l'enrnagasinage et l'usage de poudre, 



poix sèche, résine, pétrole, benzine, naphte, gazoline, térébenthine, 
fulmicoton, nitroglycérine ainsi gue d'autres matières combustibles, explosive*, 
corrosives, toxique*, radioactives ou autrement dangereuses pour la santé ou la 
sécurité publique, sur le territoire de la municipalité ou dans un rayon de 1 km 
à l'extérieur de ce territoire > (je souligne). Reprenant la définition de c 
pesticide B dans la Loi sur les pesticides de la province, le règlement 270 
évite de tomber *ou* l'égide du par. 412(321. Le texte du règlement et la 
preuve présentée au cours du présent litige n'assimilent pas les pesticides aux 
s matières [. 1 toxiques B. Selon le gouvernement provincial, le 
règlement 270 ne relève pas du par. 412(32) : voir la lettre du 5 juillet 1991 
du sous-ministre de l'Environnement. Comme le disent Y. Duplessis et J. Hétu 
dans Les pouvoirs des municipalités en matière de protection de l'environnement 
(2e éd. 1994). p. 110 : 

ces paragraphes relatifs aux ‘matières corrosives, toxiques, radioactive*' ne 
viennent aucunement limiter les autres pouvoirs plus généraux confié* aux 
municipaux [sic] et pouvant justifier une intervention municipale dans le 
domaine des pesticides. 

Par conséquent, étant donné qu'aucune disposition particulière de la loi 
provinciale habilitante ne mentionne les pesticides, le règlement doit tomber 
dans le champ d'application du par. 410(l) de la L.C.V. Il incombe à-la partie 
qui conteste la validité d'un règlement de prouver qu'il est ultra vires : voir 
Kucbma c. Rural Municipality of Tache, Il9451 R.C.S. 234, p. 239, et Ville de 
Montréal c. Arcade Amusements Inc., Il9851 1 R.C.S. 368, p. 395. 

22 La conclusion selon laquelle le règlement 270 n'est pas visé par le 
par. 412(32) de la L.C.V. établit une distinction entre le présent pourvoi et 
l'affaire R. c. Greenbaum, [19931 1 R.C.S. 674. Dans cette affaire, différente* 
dispositions expresses de la loi provinciale habilitante en cause portaient sur 
la réglementation des trottoirs de Toronto. L'appelante tentait donc d'élargir 
la portée de ces autorisations spécifiques au moyen de la disposition << omnibus 
> de la Loi sur les municipalités de l'Ontario. De plus, cette disposition, 
soit l'art. 102, prévoit que N [lie conseil peut adopter les règlement* 
municipaux, ainsi que les règlement* qui ne sont pas contraires à la loi, qui 
sont reputés pertinent*, et qui portent sur la santé, la sécurité, la moralité 
et le bien-être des habitants de la municipalité, au sujet de questions gui ne 
sont pas expressément prévues par la présente loi... > (je souligne). Notre 
Cour a en conséquence conclu dans Greenbaum, p. 693, que [TRADUCTION] < [cles 
pouvoirs explicite* sont soustraits de ceux qui sont compris dans le pouvoir 
général a. Étant donné que la L.C.". ne contient aucune disposition 
particulière de ce genre au sujet des pesticides (et aucune disposition gui en 
limite la portée aux matière* non expressément prévues par la loi), la 
disposition en matière de ( bien-être général B de la L.C.V., soit le 
par. 410(11, n'est pas ainsi limitée. 

23 Le paragraphe 410(l) de la L.C.V. prévoit que les conseils peuvent < faire 
des règlement* : 

(1) POUX assurer la paix, l'ordre, le bon gouvernement, la salubrité et le 
bien-être général SUI le territoire de la municipalité, pourvu que ce* 
règlements ne soient pas contraires aux lois du Canada ou du Québec, ni 
incompatibles avec quelque disposition spéciale de la présente loi ou de la 
charte. B 

Dans Nanaimo (Ville) c. Rascal Trucking Ltd., 
13, 

[20001 1 R.C.S. 342, 2000 CSC 
par. 36, notre Cour cite avec~ approbation l'énoncé suivant du 



juge McLachlin (maintenant Juge en chef) dans Produits Shell Canada Ltée c. 
Vancouver (Ville), 119941 1 R.C.S. 231, p. 244 : 

Il ressort d'un commentaire récent que l'on commence à s'accorder pour dire 
que les tribunaux doivent respecter la responsabilité qu'ont les conseils 
municipaux élus de servir leurs électeurs et de prendre garde de substituer à 
l'opinion de ces conseils leur propre avis quant à ce gui est dans le meilleur 
intérêt des citoyens. À moins qu'il ne soit clairement démontré qu'une 
municipalité a excédé ses pouvoirs en prenant une décision donnée, les tribunaux 
ne devraient pas conclure qu'il en est ainsi. Dans les ces où il n'y a pas 
d'attribution expresse de pouvoirs, mais où ceux-ci peuvent être implicites, les 
tribunaux doivent se montrer prêts à adopter l'interprétation =xbienveillantea 
évoquée par notre Cour dans l'arrêt Greenbaum et à conférer les pouvoirs par 
déduction raisonnable. Quelles que soient les règles d'interprétation 
appliquées, elles ne doivent pas servir à usurper le rôle légitime de 
représentants de la collectivité que jouent les conseils municipaux. [Je 
souligne.1 

24 Les appelantes prétendent que le règlement 270 impose une interdiction 
absolue non permise relativement à l'utilisation de pesticides. Elles mettent 
l'accent sur l'art. 2 du règlement : a L'épandage et l'utilisation de tout 
pesticide est interdit (sic) partout sur le territoire de la Ville ». Selon 
moi, le règlement, interprété dans son ensemble, n'impose pas une telle 
interdiction. Les articles 3 à 6 du règlement 270 indiquent les lieux et les 
ces où l'utilisation de pesticides est permise. Comme le souligne Swaigen, OP. 
cit., p. 178 : [TRADUCTION~ « les règlements comme celui de Hudson visent 
généralement les usages non essentiels de pesticides. C'est-à-dire qu'ils ne 
prévoient pas une interdiction totale, mais permettent plutat l'usage de 
pesticides dans certains ces où cet usage n'a pas un but purement esthétique 
LB. ex. pour la production de récoltes) %. 

25 Les appelantes soutiennent, en outre, que l'adoption par la province 
en 1997 de l'art. 463.1 de la L.C.V., selon lequel une municipalité peut obtenir 
la permission d'épandre des pesticides sur une propriété privée, indique, 
d'après le principe expressio unius est exclusio alterius (la mention explicite 
de l'un signifie l'exclusion de l'autre), que la province n'avait pas 
l'intention de permettre la réglementation des pesticides par les municipalités. 

J’estime cet argument mal fondé, car, même si l'on considère que l'adoption 
ultérieure de cette disposition confirme l'intention antérieure du législateur, 
absolument rien dans l'art. 463.1 de la L.C.V., une disposition permissive, ne 
vise à retirer aux municipalités leur liberté d'action en ce qui a trait eux 
pesticides. 

26 Dans l'arrêt Shell, précité, p. 276-277, le juge Sopinka, au nom de la 
majorité, cite avec approbation l'extrait suivant tiré de l'ouvrage de Rogers, 
précité, 5 64.1, p. 387 : 

[TRADUCTION~ Devant un problème d'interprétation d'une résolution ou d'un 
règlement adopté par une municipalité, les tribunaux doivent s'efforcer en 
premier lieu de donner une interprétation qui harmonise les pouvoirs que l'on 
cherche à exercer avec les objectifs de la municipalité : la disposition en 
cause devrait s'interpréter en fonction de l'objectif de la municipalité : 
fournir des services à un groupe de personnes, dans une localité, en vue d'en 
améliorer la santé, le bien-être, la sécurité et le bon gouvernement; 

Dans cet arrêt, le juge Sopinka énonce le critère applicable afin de 
déterminer si le règlement municipal a été s adoptéL.1 à des fins municipales >. 



Même si elles bénéficient de l'interprétation large mentionnée dans Nanaimo. 
précité, les dispositions tel le par. 410(l) de la L.C.V. doivent être 
raisonnablement liées aux objectifs municipaux permis. Comme le mentionne 
l'arrêt Greenbaum, précité, p. 689 : Q lorsqu'ils sont susceptibles de recevoir 
plus d'une interprétation, les règlements municipaux doivent être interprétés de 
manière à respecter les paramètres de la loi provinciale habilitante. 
Toutefois, les tribunaux doivent veiller à ce que les municipalités n'empiètent 
pas sur les droits civils ou de common law des citoyens en adoptant des 
règlements ultra vires B. 

27 Alors que, dans l'arrêt Shell, les règlements adoptés ont été jugés avoir 
« pour objet d'exercer une influence à l'extérieur des limites de la ville et ne 
comport[alnt aucun bénéfice précis pour ses citoyens a (p. 280). mais tel n'est 
pas le cas ici. Le règlement 270 de la Ville répondait aux craintes de ses 
résidants au sujet des risques que pourrait présenter pour la santé l'usage non 
essentiel de pesticides dans les limites de la Ville. Contrairement à la 
situation dans Shell, où notre Cour s'est sentie liée par * l'énumération 
détaillée des objets » des règlements municipaux, le règlement en cause exige ce 
que le juge Sopinka a recommandé de faire, soit de lui prêter un objectif 
implicite. Selon la distinction entre l'usage essentiel et l'usage non essentiel 
des pesticides, il est raisonnable de conclure que le règlement de la Ville a 
pour objet de minimiser l'utilisation de pesticides gui seraient nocifs afin de 
protéger la santé de ses habitants. Cet objet relève directement de l'aspect K- 
santé a du par. 410(l). Comme R. Sullivan l'explique pertinemment dans un 
exemple hypothétique illustrant l'interprétation téléologique des lois : 

[TRADUCTION~ Supposons, par exemple, qu'une municipalité adopte un règlement 
interdisant l'utilisation de pesticides chimiques sur les pelouses 
résidentielles. Sans autre renseignement, on pourrait bien conclure que le 
règlement avait pour objet la protection contre les risques pour la santé gue 
présente la vaporisation de produits chimiques. Cette conclusion serait fondée 
sur des croyances empiriques au sujet des problèmes que les pesticides chimiques 
peuvent causer et des risques d'exposition créés par leur utilisation sur des 
pelouses résidentielles. Elle serait également fondée sur des présomptions au 
sujet de la valeur relative de l'herbe, des insectes et des personnes dans la 
société ainsi qu'au sujet du caractère souhaitable des conséquences possibles du 
règlement, comme le fait de causer des pertes d'emploi, de restreindre la 
liberté d'utilisation de la propriété, de s'ingérer dans l'exploitation des 
entreprises et les autres conséquences semblables. Ces présomptions font en 
sorte qu'il n'est pas plausible de supposer que le conseil municipal tentait de 
favoriser la propagation des iixectes gui détruisent les plantes ou de causer la 
mise à pied de travailleurs du domaine des produits chimiques, mais qu'il est 
plausible de supposer qu'il tentait d'éliminer un risque pour la santé. 

(Driedger on the Construction of Statutes (3e éd. 1994). p. 53) 

Le juge Kennedy a conclu à bon droit que, [TRADUCTION] e devant une situation 
où la santé et l'environnement sont en jeu a, le conseil municipal < voyait à un 
besoin de sa collectivité a. Ainsi, la municipalité tente d'exercer son rôle, 
qualifié par la Cour d'appel de l'Ontario de [TRADUCTION1 - fiduciaire de 
l'environnement B (Scarborough c. R.E.F. Homes Ltd. (1979). 9 M.P.L.R. 255, 
p. 257). 

28 Les appelantes font valoir gue le règlement 270 est discriminatoire et en 
conséquence est ultra vires en raison de ce qu'elles identifient comme des 
distinctions non permises affectant leurs activités commerciales. La L.C.". 
n'autorise pas explicitement de telles distinctions. S'exprimant au nom de la 



Cour dans Sharma, précité, p. 668, le juge Iacobucci énonce le principe suivant 

dans l'arrêt Montréal (Ville de) c. Arcade Amusements Inc., précité, la 
Cour a reconnu que la discrimination au sens du droit municipal n'était pas plus 
permise entre des catégories qu'au sein de catégories (aux pp. 405 et 406). Sn 
outre, le caractère raisonnable ou rationnel général de la distinction n'est pas 
en cause : il ne saurait y avoir de discrimination gue si la loi habilitante le 
prévoit précisément ou si la discrimination est nécessairement accessoire à 
l'exercice du pouvoir délégué par la province IMontréal (Ville de) c. Arcade 
Amusements Inc., précité, aux pp. 404-446). [Je souligne.] 

Voir également Shell, précité, p. 282; Alla-d Contractors Ltd. c. Coquitlam 
(District), Cl9931 4 R.C.S. 371, p. 413. 

29 Sans faire ces distinctions, le règlement 270 ne pourrait pas atteindre 
l'objectif y autorisé, soit d'améliorer la santé des habitants de la Ville en 
interdisant l'usage non essentiel de pesticides. Si l'on traitait de façon 
similaire tous les usages et utilisateurs de pesticides, la protection de la 
santé et du bien-être ne serait pas optimale. Par exemple, le retrait du statut 
spécial que l'art. 4 du règlement confère aux fermiers irait à l'encontre de 
l'objectif de salubrité de ce règlement. L'article 4 facilite ainsi, et il est 
justifié de le faire. la réalisation de l'objectif visé par le règlement 270. 
Ayant conclu que la Ville peut réglementer l'utilisation des pesticides, je juge 
que les distinctions contestées par les appelantes au motif qu'elles 
restreignent leurs activités commerciales sont des conséquences nécessaires à 
l'application du pouvoir délégué par la province en vertu du par. 410(l) de la 
L.C.V. Elles sont x indispensablelsl à l'exercice de ces pouvoirs de telle 
sorte que [l'autorisation] doive [être1 trouv[éel dans ces dispositions 
habilitantes, par inférence nécessaire ou délégation implicite ». Arcade 
Amusements, précité, p. 414, cité dans Greenbaum, précité, p. 695. 

30 En conclusion quant à cette partie relative au pouvoir conféré par la loi, 
je souligne qu'interpréter le par. 410(l) comme permettant à la Ville de 
réglementer l'utilisation des pesticides correspond aux principes de droit et de 
politique internationaux. Au nom de la Cour dans Baker c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l'immigration), [19991 2 R.C.S. 817, p. 861, je note dans 
mon opinion que < les valeurs exprimées dans le droit international des droits 
de la personne peuvent [. .] être prises en~compte dans l'approche 
contextuelle de l'interprétation des lois et en matière de contrôle judiciaire. 
Conrme il est mentionné dans Driedger on the Construction of Statutes, précité, 
p. 330 : 

[TRADUCTION] [L]a législature est présumée respecter les valeurs et les 
principes contenus dans le droit international, coutumier et conventionnel. Ces 
principes font partie du cadre juridique au sein duquel une loi est adoptée et 
interprétée. Par conséquent, dans la mesure du possible, il est préférable 
d'adopter des interprétations qui correspondent à ces valeurs et à ces 
principes. IJe souligne.] 

31 L'interprétation que je fais ici du règlement 270 respecte le x principe de 
précaution x du droit international, qui est défini ainsi au par. 7 de la 
Déclaration ministérielle de Bergen sur le développement durable (1990) : 

Un développement durable implique des politiques fondées sur le principe de 
précaution. Les mesures adoptées doivent anticiper, prévenir et combattre les 
causes de la détérioration de l'environnement. Lorsque des dommages graves ou 



irréversibles risquent d'être infligés, l'absence d'une totale certitude 
scientifique ne devrait pas servir de prétexte pour ajourner l'adoption de 
mesures destinées à prévenir la détérioration de l'environnement. 

Le Canada N a préconisé l'inclusion du principe de précaution >i au cours des 
négociations de la Conférence de Bergen (D. Vanderzwaag, Examen de la LCPB : 
Document d'élaboration des enjeux 18, La LCPE et le principe ou l'approche 
précaution (1995). p. 8). Ce principe est intégré dans plusieurs dispositions 
de législation interne : voir par exemple la Loi sur les océans, L.C. 1996, 
ch. 31, Préambule (par. 6); la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement, L.C. 1999, ch. 33 (la c LCPE *), al. Z(l)a); la Endangered 
Species Act, S.N.S. 1998, ch. 11, al. 2(l)(h) et par. 11(l). 

32 Des auteurs ont démontré que le principe de précaution est repris 
[TRADUCTION] a dans pratiquement tous les traités et documents de politique 
récents en matière de protection et de préservation de l'environnement > 
CD. Freestone et E. fIey, e Origins and Development of the Precautionary 
Principle. a, dans D. Freestone et E. Hey, dir., The Precautionary Principle and 
International Law. (19961, p. 41. Par conséquent, il y a peut-être 
[TRADUCTION] 4 actuellement suffisamment de pratiques de la part des États pour 
qu'il soit permis de prétendre de façon convaincante gue le principe de 
précaution est un principe de droit international coutumier a (J. Cameron et J. 
Abouchar, B( The Status of the Precautionary Principle in International Law », 
ibid., p. 52). Voir également 0. Intyre et T. Mosedale, Q The Precautionary 
Principle as a Norm of Customary International Law w (19971, 9 J. Env. L. 221, 
p. 241 [TRADUCTION] (s le principe de précaution s'est vraiment cristallisé en 
une norme de droit international coutumier *). La Cour suprême de l'Inde 
considère le principe de précaution comme [TRADUCTION] Q faisant partie du droit 
international coutumier % (A.P. Pollution Control Board c. Nayudu, 1999 S.O.L. 
Case NO. 53, p. 8). Voir également Vellore Citizens Welfare Forum c. Union of 
India, [19961 suppl. 5 R.C.S. 241. Dans le contexte des postulats du principe 
de précaution, les craintes de la Ville au sujet des pesticides s'inscrivent 
confortablement sous la rubrique de l'action préventive. 

B.Dans l'hypothèse où la Ville avait le pouvoir de l'adopter, le 
règlement 270 a-t-il été rendu inopérant du fait de son incompatibilité avec la 
législation fédérale ou provinciale? 

33 Notre Cour a dit dans Hydre-Québec, précité, p. 286, que l'arrêt Oldman 
River, précité, B: a précisé [. .l que l'environnement n'est pas, comme tel, un 
domaine de compétence législative en vertu de la Loi constitutionnelle de 1867. 
Comme il y est affirmé, "la Loi constitutionnelle de 1867 n'a pas conféré le 
domaine de "l'environnement" comme tel aux provinces ou au Parlement" (p. 63). 
Il s'agit plutôt d'un sujet diffus gui touche plusieurs domaines différents de 
responsabilité constitutionnelle, dont certains sont fédéraux et d'autres 
provinciaux (pp. 63 et 64). * Étant donné qu'il existe une responsabilité 
bijuridictionnelle en matière de réglementation de pesticides, les appelantes 
allèguent que le règlement 270 entre en conflit tant avec la législation 
fédérale w'avec la législation provinciale. Je discuterai de ces prétentions à 
tour de r81e. 

1. La législation fédérale 

34 Les appelantes prétendent que les par. 4(l) et 4(3) ainsi que l'ai. 6j) de 
la Loi sur les produits antiparasitaires (la ( LPAP *) et l'art. 45 du Règlement 
sur les produits antiparasitàires leur permettaient d'utiliser les pesticides 
particuliers qu'elles employaient dans le cadre de leurs activités cormnerciales. 



Elles allèguent qu'il existe un conflit entre ces dispositions et le 
règlement 270. Dans Multiple Access Ltd. c. McCutcheon, 119821 2 R.C.S. 161, 
p. 187, le juge Dickson (par la suite Juge en chef), au nom de la majorité de la 
cour, examine le Q critère du conflit explicite u entre la législation fédérale 
et la législation provinciale. À la p. 191, il explique qu'« il ne semble y 
avoir aucune raison valable de parler de prépondérance et d'exclusion sauf 
lorsqu'il y a un conflit véritable, comme lorsqu'une loi dit "oui" et que 
l'autre dit "non"; "on demande aux mêmes citoyens d'accomplir des actes 
incompatibles"; l'observance de l'une entraîne l'inobservance de l'autre a. 
Voir également M & D Farm Ltd. c. Société du crédit agricole du Manitoba, [1999] 
2 R.C.S. 961, par.17 et 40; Banque de Montréal c. Hall, [19901 1 R.C.S. 121, 
p. 151. Découlant d'une loi provinciale habilitante, le règlement 270 est sujet 
à ce critère. 

35 ' La législation fédérale relative aux pesticides s'étend à la réglementation 
et à l'autorisation de leur importation, de leur exportation, de leur vente, de 
leur fabrication, de leur agrément, de leur emballage et de leur étiquetage. La 
LPAP dicte quels pesticides peuvent être agréés à des fins de fabrication et/ou 
d'utilisation au Canada. Cette loi est permissive, et non pas exhaustive, de 
sorte qu'il n'y a aucun conflit opérationnel avec le règlement 270. NU1 n'est 
placé dans la situation impossible d'avoir l'obligation légale de se conformer 
aux deux régimes de réglementation. L'analogie avec les véhicules automobiles 
et les cigarettes gui ont été approuvés au niveau fédéral mais dont l'usage peut 
toutefois être restreint au niveau municipal illustre bien cette conclusion. Il 
n'y a en, outre, aucune crainte en l'espèce que l'application du règlement 270 
écarte ou déjoue « l'intention du Parlement ». Voir Multiple Access, précité, 
p. 190; Banque de Montréal, précité, p. 151 et 154. 

2. La législation provinciale 

36 L'arrêt Multiple Access s'applique également à l'examen de la question de 
savoir s'il y a conflit entre le règlement municipal et la législation 
provinciale, sauf dans les cas ~(différents de la présente affaire) où la loi 
provinciale pertinente spécifie un critère autre. La remarque incidente faite 
dans la décision rendue par notre Cour dans Arcade Amusements, précité, p. 404, 
présageait le critère de l'arrêt Multiple Access, à savoir [TRADUCTION] < 
l'impossibilité de se conformer aux deux textes m, voir P. W. Hogg, 
Constitutional Law of Canada (feuilles mobiles 1997). vol. 1, p. 16-13. Dans 
cette décision, le juge Beetz écrit que di des lois provinciales, valides par 
ailleurs, mais qui se heurtent directement à des lois fédérales, sont rendues 
inopérantes par suite de ce conflit. Seule la même sorte de conflit avec des 
lois provinciales peut rendre des règlements inopérants : Ian M. Rogers, The 
Law of Canadian Municipal Corporations, vol. 1, 2e éd., 1971, no 63.16. B (je 
souligne1 

37 L'un des critères opposés à celui de l'arrêt Multiple Acesss qui ont été 
proposés dans le présent litige est fondé sur l'arrêt Attorney General for 
Ontario c. City of Mississauga (1981). 15 M.P.L.R. 212, 124 (C.A. Ont.). Dans 
cette décision rendue avant l'arrêt Multiple Access, le juge Morden, de la Cour 
d'appel de l'Ontario, ne voit ~TRADUCTION~ a aucun problème à introduire dans 
ce domaine les principes d'accommodement pertinents qui ont été élaborés dans 
les affaires portant sur des présumés domaines de conflit entre les textes 
fédéraux et les textes provinciaux. Dans les deux domaines, on fait, et il faut 
faire, bien attention avant de déclarer inopérante une disposition qui a été 
autrement valablement adoptée a ( p. 232). Il ajoute, à la p. 233, un point 
important, gui est qu' [TRADUCTION1 uz un règlement n'est pas nul ou sans effet 
simplement parce qu'il "rehausse" le régime législatif de réglementation en 



imposant des no?mes de contrôle plus sévères que celles prévues dans la loi 
connexe. Cela n'est pas un conflit ou une incompatibilité en soi > (citation de 
Township of Uxbridge c. Timber Bras. Sand & Grave1 Ltd. (19751, 7 O.R. (2d) 484 
(C.A.)). Voir également P.-A. Côte, Interprétation des lois (3e éd. 2000). 
p. 446-447 (ff Dans certaines affaires, on a jugé que l'adoption de la loi 
provinciale ne devait pas s'interpréter comme une abrogation complète du pouvoir 
municipal : celui-ci pouvait continuer à s'exercer à la condition toutefois de 
ne pas contredire la réglementation provinciale, c'est-à-dire gue la 
municipalité pouvait être plus exigeante, mais non moins exigeante que la 
province. B) 

38 Certains tribunaux ont déjà recouru au critère de l'arrêt Multiple Access 
pour examiner les présumés conflits entre des textes provinciaux et des textes 
municipaux. Par exemple. dans British Columbia Lottery Corp. c. City of 
"ancouver (1999). 169 D.L.R. (4th) 141, p. 147-148, la Cour d'appel de la 
Colombie-Britannique déclare que les décisions rendues avant l'arrêt Multiple 
ACCeSS, notamment la décision de la Cour d'appel de l'Ontario dans Mississauga, 
précité, [TRADUCTION1 < doivent être interprétées selon [cette] décision x. 

[TRADUCTION1 c on ne résout plus ce genre de problème en examinant un régime 
complet, en examinant l'autre régime complet et en décidant quel régime occupe 
tout le domaine à l'exclusion de l'autre. Il faut plutôt examiner les 
dispositions précises et la manière dont elles s'appliquent dans le cas 
particulier et se demander si elles peuvent s'appliquer de façon harmonieuse 
dans ce cas précis? Dans l'affirmative, il faut permettre leur coexistence et 
elles doivent chacune réglementer en parallèle une facette, ou deux facettes 
différentes, de la même activité. a [Je souligne.] 

/ 

La cour a résumé ainsi la norme applicable : ~TRADUCTION] ~013 peut dire 
qu'il y a un conflit réel et direct seulement lorsqu'un texte impose ce que 
l'autre interdit,. Voir également Law Society of Upper Canada c. City of Barrie 
(2000), 46 O.R. (3d) 620 (C.S.), p 628-630 : [TRADUCTION] e La conformité à la 
loi provinciale ne requiert pas l'inobservation du règlement municipal; il est 
certainement possible de se conformer aux deux textes.); HUO~ c. Ville de 
Saint-Jérome, J.E. 93-1052 (C.S.), p. 19-20 : « En effet, pour qu'un règlement 
municipal soit incompatible avec une loi provinciale lou une loi provinciale 
avec une loi fédérale), il faut d'abord me les deux touchent des sujets 
similaires et, ensuite, m'un citoyen, pour obéir à l'une doive enfreindre 
l'autre. B 

39 De façon générale, la simple existence d'une loi provinciale (ou fédérale) 
dans un domaine donné n'écarte pas le pouvoir des municipalités de réglementer 
cette matière. Comme le dit la Cour d'appel du Québec dans un arrêt instructif 
en matière d'environnement, Municipalité de Saint-Michel-Archange c. 2419-6388 
Québec Inc., [1992] R.J.Q. 875 (C.A.), p. 889-891 : 

Pour les tenants de la thèse unitaire, le législateur provincial, sans le 
dire d'une façon claire, a néanmoins instauré un système provincial de gestion 
des sites de réception des déchets. Il s'est donc réservé l'exclusivité des 
compétences en la matière et a enlevé aux municipalités le droit de faire des 
règlements sur la gestion locale des déchets. La Loi sur la qualité de 
l'environnement aurait donc eu pour effet de retirer ces pouvoirs aux autorités 
municipales. 

Pour les tenants de la thèse pluraliste, le législateur provincial n'a pas, 
bien au contraire entendu abolir le pouvoir municipal de réglementation, mais 
simplement l'encadrer davantage dans une perspective de complémentarité de 



gestion avec les autorités municipales. 

La thèse pluraliste admet donc qu'il y a intention de donner priorité aux 
dispositions législatives et réglementaires provinciales. Elle ne croit 
cependant pas que l'on puisse en déduire qu'automatiquement toute disposition 
municipale complémentaire en matière d'urbanisme et d'aménagement et qui touche 
la qualité de l'environnement soit nulle. 

Une analyse approfondie des textes précités et l'examen de l'ensemble de la 
politique environnementale que semble avoir voulue le législateur mènent à la 
conclusion que c'est bien la thèse pluraliste, ou du moins une certaine thèse 
pluraliste, que celui-ci semble avoir pris comme base de l'ensemble législatif. 

Dans la présente affaire, rien n'empêche que l'on se conforme à la fois au 
règlement 270 et à la Loi sur les pesticides. et il n'y a aucun élément de 
preuve plausible indiquant que la législature avait l'intention d'empêcher la 
réglementation par les municipalités de l'utilisation des pesticides. La Loi 
sur les pesticides établit un régime de permis pour les vendeurs et les 
applicateurs commerciaux de pesticides et elle est donc complémentaire à la 
législation fédérale, qui porte sur les produits eux-mêmes. Conjointement avec 
le règlement 270, ces lois établissent un régime de réglementation à trois 
niveaux. 

40 En vertu de l'art. 102 de la Loi sur les pesticides, tel qu'il existait au 
moment de l'adoption du règlement 270 : s Toute disposition du Code de gestion 
des pesticides et des autres règlements édictés en vertu de la présente loi 
prévaut sur toute disposition inconciliable d'un règlement édicté par une 
municipalité ou une communauté urbaine.% Il est clair que la Loi sur les 
pesticides envisage l'existence de règlements municipaux complémentaires. comme 
le disent Duplessis et Hétu, op. cit., p. 109, Q le législateur provincial 
reconnaissait aux municipalités le droit de réglementer les pesticides en autant 
que cette réglementation n'était pas inconciliable avec les règlements et le 
Code de gestion adoptés en vertu de la loi sur les pesticides x. Étant donné 
qu'aucun Code de gestion des pesticides n'a été adopté par la province aux 
termes de l'art. 105, les tribunaux antérieurs en l'espèce ont eu raison de 
conclure que le règlement et la Loi sur les pesticides pouvaient coexister. 
Pour reprendre les termes de la Cour d'appel, p. 16 : s [lia Loi sur les 
pesticides envisageait donc elle-même l'existence d'une réglementation 
municipale SUI les pesticides, puisqu'elle prenait la peine d'imposer des 
contraintes. * 

41 Je suis également d'accord avec la Cour d'appel à la p. 16 pour dire 
qu'a [ulne éventuelle incompatibilité ne suffit pas pour invalider un règlement; 
il faut une réelle opposition B. À cet égard, la Cour d'appel a cité, à la p. 
17. l'arrêt Municipalité de Saint-Michel-Archange, précité, p. 891, selon 
lequel u_ [tlant et aussi longtemps toutefois que le règlement provincial n'est 
pas en vigueur, le règlement municipal continue à régir l'activité à condition, 
naturellement, qu'il respecte toutes les normes fixées par la loi et par la 
jurisprudence relativement à sa validité. m 

42 Je souligne, en terminant, que la version modifiée de 1993 de la Loi sur 
les pesticides comporte un nouvel art. 102, ainsi libellé : 



Le Code de gestion des pesticides et tout autre règlement édictés en 
application de la présente loi rendent inopérante toute disposition 
réglementaire portant sur une même matière qui est édictée par une municipalité 
ou une communauté urbaine, sauf dans le cas où cette disposition réglementaire 
satisfait aux conditions suivantes: 

- elle porte sur les activités d'entretien paysager ou d'extermination, 
notannent la fumigation, déterminées par règlement du gouvernement; 

- elle prévient ou atténue davantage les atteintes à la santé des êtres 
humains ou des autres espèces vivantes, ainsi que les dommages à l'environnement 
ou aux biens. 

Ce nouveau libellé indique de facon encore plus explicite que la Loi sur les 
pesticides vise à coexister avec des règlements municipaux plus sévères du genre 
de celui qui est en cause en l'espèce. En fait, l'inclusion du mot « santé » 
dans le nouvel art. 102 reflète la disposition habilitant le règlement 270, soit 
le par. 410(l) de la L.C.". Dès l'adoption du Code de gestion des pesticides, 
les municipalités pourront se fonder sur l'art. 102 pour continuer de 
réglementer les pesticides de façon indépendante. Comme Duplessis et Hétu, op. 
cit., l'expliquent à la p. 111 : Q le législateur québécois reconnaît une fois 
de plus que les municipalités ont un rôle à jouer en matière de contrôle des 
pesticides tout en voulant subordonner le pouvoir municipal à son activité 
réglementaire. a 

"1. Dispositif 

43 J'ai conclu que le règlement 270 a été valablement adopté en vertu du 
par. 410(l) de la L.C.". De plus, le règlement ne rend pas impossible la 
conformité à ses prescriptions ainsi qu'à la législation fédérale et à la 
législation provinciale. Pour ces motifs, je rejetterais le pourvoi avec 
dépens. 

LE JUGE LEBEL. -- 

Introduction 

44 Je conviens avec le juge L'Heureu-Dubé que le règlement sur l'utilisation 
des pesticides contesté qui a été adopté par l'intimée la ville de Hudson est 
valide. Il n'entre pas en conflit avec la législation fédérale et la 
législation provinciale pertinentes sur l'utilisation et le contrôle des 
pesticides, et il constitue un exercice valide du pouvoir de réglementation gue 
confère aux municipalités le par. 410(l) de la Loi sur les cités et villes, 
L.R.Q., ch. C-19. 

45 Je considère la présente affaire conrme une question de droit administratif 
et de droit municipal. Je suis d'accord avec le juge L'Heureux-Dubé quant à 
l'issue du pourvoi, mais je ~désire ajouter quelques observations au sujet de 
certains problèmes soulevés par les appelantes. J'aborde en premier lieu le 
présumé conflit d'application avec les régimes réglementaire et législatif mis 
en place par les autres ordres de gouvernement. Je traite ensuite des 
difficultés que créent l'application de dispositions larges comme l'art. 410 et 
celle des principes généraux de droit administratif régissant la législation 
déléguée. 

Le conflit d'application 



46 Cormne premier moyen de contestation du règlement 270 de la ville de Hudson, 
les appelantes soulèvent la question du conflit d'application avec la Loi sur 
les produits antiparasitaires, L.R.C. (1985). ch. P-Y, et le Règlement sur les 
produits antiparasitaires, C.R.C., ch. 1253, adoptés au niveau fédéral. Les 
appelantes affirment également que le règlement va à l'encontre de la Loi sur 
les pesticides du Québec, L.R.Q., ch. P-9.3. Conune le souligne le juge 
L'Heureux-Dubé, le critère servant à déterminer s'il existe un conflit 
d'application est établi dans Multiple Access Ltd. c. McCucheon, [1982] 2 
R.C.S. 161, p. 187 et 189. Il faut qu'il y ait un conflit véritable, en ce sens 
que l'observation d'un ensemble de règles entraîne l'inobservation de l'autre. 
Le juge Binnie a récemment réexaminé et réaffirmé ce principe dans M. & D. Farm 
Ltd. c. La Société du crédit agricole du Manitoba, [19991 2 R.C:S. 961, 
p. 982-985. Le critère fondamental demeure l'impossibilité de se conformer aux 
deux textes. Dans cette optique, le présumé conflit avec la législation 
fédérale n'existe tout simplement pas. La loi fédérale eût son règlement 
d'application ne font qu'autoriser l'importation, la fabrication, la vente et la 
distribution des produits au Canada. Ils ne visent pas à prescrire où, quand et 
comment les pesticides peuvent ou doivent être utilisés. 11s ne confèrent pas 
aux fabricants et aux distributeurs de pesticides l'autorisation générale de les 
appliquer partout où il y a un bout de verdure au Canada. Cette question relève 
d'autres régimes législatifs et réglementaires. Il n'y a pas non plus conflit 
avec la Loi sur les pesticides de la province, et je souscris à l'analyse du 
juge L'Heureux-Dubé sur ce point particulier. L'argument reposant sur le 
conflit d'application n'est donc pas fondé. 

Les questions de droit administratif 

47 Les problèmes les plus graves mentionnés dans le pourvoi portent sur des 
questions de droit administratif pur. Dans leurs arguments, les appelantes 
soulèvent des questions de droit administratif fondamentales appliquées au 
domaine de la gestion des affaires municipales. 

48 Les appelantes affirment qu'aucune disposition de la Loi sur les cités et 
villes n'autorise le règlement 270. Même si une telle autorisation législative 
existe, le règlement est nul en raison de son caractère discriminatoire et 
prohibitif. La solution se trouve dans les principes régissant l'interprétation 
et l'application des lois visant les cités et les villes comme l'intimée au 
Québec. Si intéressants soient-ils, les renvois aux sources internationales ne 
sont guère pertinents. Ils confirment l'importance que la société moderne 
accorde généralement à l'environnement et~à la nécessité de le protéger, 
position que partagent la plupart des citoyens de ce pays. Cependant, aussi 
louable que soit l'objet du règlement et même si celui-ci exprime la volonté des 
membres de la collectivité de protéger son environnement local, les moyens pour 
ce faire doivent être tirés de la loi. En l'espèce, les questions se résument à 
savoir. premièrement, si la Loi sur les cités et villes autorise les 
municipalités à réglementer l'utilisation des pesticides sur leur territoire et, 
deuxièmement, si le règlement en cause respecte les principes généraux 
applicables à la législation déléguée. 

49 La tradition d'établir des administrations publiques locales fortes est 
devenue une partie importante de l'expérience démocratique canadienne. cet 
ordre d'administration publique paraît généralement mieux adapté aux besoins et 
préoccupations immédiats des citoyens. Toutefois, dans l'ordre juridique 
canadien, comme on l'a dit à plusieurs reprises, les municipalités demeurent des 
créatures du législateur provincial (voir Public School Boards' Assn. of Alberta 
c. Alberta (Procureur général), [20001 2 R.C.S. 409, 2000 csc 45, par. 33-34; 
Ontario English Catholic Teachers' Assn. c. Ontario (Procureur général), [20011 



1 R.C.S. 470, 2001 C.S.C. 15, par. 29 et 58-59). Les municipalités exercent les 
pouvoirs que leur confèrent les législatures. Nombre de décisions de notre Cour 
illustrent ce principe (voir, par exemple, Ville de Montréal c. Arcade 
Amusements 1nc. , [19851 1 R.C.S. 368; R. c. Sharma, [1993] 1 R.C.S. 650). Elles 
ne possèdent aucun pouvoir résiduaire général qui leur permettrait d'exercer des 
pouvoirs provinciaux non attribués (voir I. M. Rogers, The Law of Canadian 
Municipal Corporations (2e éd. (feuilles mobiles)), suppl. cum. du vol. 1, 
p. 358 et 364; J. Hétu, Y. Duplessis et D. Pakenbam, Droit Municipal : Principes 
généraux et contentieux (1998), p. 651). Une administration publique locale ne 
peut exercer un pouvoir que s'il est conféré par une loi provinciale. certes, 
ce pouvoir doit être interprété de façon raisonnable et libérale (Nanaimo 
(Ville) c. Rascal Trucking Ltd., [2qOOl 1 R.C.S. 342, 2000 CSC 13). mais il ne 
peut receyoir cette interprétation que s'il existe. L'interprétation ne peut 
pas suppléer à l'absence de pouvoir. 

50 Les appelantes prétendent qu'aucun pouvoir de réglementation de 
l'utilisation des pesticides n'a été délégué aux municipalités du Québec, que ce 
soit par un pouvoir particulier ou en vertu des dispositions plus générales du 
par. 410(l) de la Loi. L'intimée admet que la seule disposition qui permette de 
confirmer la légalité de son règlement est la clause générale du par. 410(l). 
Elle n'affirme plus que son règlement pourrait s'appuyer sur le par. 412(32), 
qui porte sur les matières toxiques. 

51 Si l'on acceptait l'interprétation par les appelantes d'une clause générale 
comme l'art. 410 de la Loi sur les cités et villes, cette disposition 
équivaudrait à une coquille vide. L'exercice de tout pouvoir de réglementation 
municipal nécessiterait un pouvoir particulier et explicite. L'historique de la 
Loi sur les cités et villes confirme que la législature du Québec privilégie 
généralement la technique de rédaction consistant à déléguer des pouvoirs de 
réglementation ou administratifs aux municipalités par d'innombrables 
dispositions particulières qui sont modifiées fréquemment. Le lecteur se 
retrouve donc avec une série de dispositions législatives complexes et parfois 
incohérentes. 

52 Dans le cas d'un pouvoir particulier, la disposition elle-même doit en 
préciser les limites. L'application des clauses générales relatives aux 
pouvoirs non attribués que comportent souvent les lois municipales ne peut pas 
suppléer aux pouvoirs non visés. (R. c. Greenban, 119931 1 R.C.S. 674). 

53 La question qui se pose en l'espèce est différente : en l'absence d'un 
pouvoir particulier, une disposition de bien-être général comme le par. 410(l) 
autorise-t-elle le règlement 270? Il faut donner un sens à une disposition 
conmw le par. 410(l). Celui-ci correspond à la réalité que la législature et 
ses rédacteurs ne peuvent pas prévoir tous les cas particuliers. Il paraît donc 
logique, sur les plans législatif et administratif, de recourir à de telles 
dispositions pour conférer aux administrations publiques locales le pouvoir 
résiduaire d'intervenir en cas d'imprévu et de changements ainsi gue de traiter 
des questions nouvelles ou évolutives relativement au bien-être de la 
collectivité locale vivant sur leur territoire. On ne peut toutefois pas 
interpréter une telle disposition comme conférant de façon absolue des pouvoirs 
provinciaux. Il ne suffit pas qu'une question particulière soit devenue une 
préoccupation urgente selon la collectivité locale. Cette préoccupation doit 
avoir trait à des problèmes touchant la collectivité comme entité locale et non 
pas comme membre de la société au sens large. Elle doit être étroitement liée 
aux intérêts immédiats de la collectivité se trouvant dans les limites 
territoriales définies par la législature pour ce qui concerne toute question 
pour laquelle l'intervention des administrations publiques locales peut se 



révéler utile. Dans Produits Shell Canada Ltée c. Vancouver (ville), 119941 1 
R.C.S. 231, notre Cour a souligné la portée locale d'un tel pouvoir. Elle ne 
permet pas aux administrations publiques locales et aux collectivités locales 
d'exercer des pouvoirs pour des questions ne relevant pas du domaine 
traditionnel des intérêts municipaux même si les pouvoirs municipaux doivent 
être interprétés de façon large et libérale (voir F. Hoehn, Municipalities and 
Canadian Law : Defining the Authority of Local Governments, (1996). p. 17-24). 

54 En l'espèce, l'objet du règlement relève des activités normales des 
administrations publiques locales. Il s'agit de l'utilisation et de la 
protection de l'environnement local de la collectivité. La réglementation vise 
les problèmes liés à l'utilisation des terres et des biens, et elle porte sur 
des préoccupations de quartier qui ont toujours relevé du domaine d'activité des 
administrations publiques locales. Par conséquent, le règlement était autorisé 
en bonne et due forme par le par. 410(l). Je dois donc aborder brièvement la 
deuxième partie de l'argument de droit administratif soulevé par les appelantes, 
selon lequel l'exercice particulier du pouvoir municipal existant a contrevenu 
aux principes de législation déléguée interdisant la prise de règlements 
prohibitifs et discriminatoires. 

55 Selon deux principes fondamentaux établis depuis longtemps en matière de 
législation déléguée, un règlement ne peut pas être prohibitif et 
discriminatoire à moins que la loi habilitante ne l'autorise. (Voir P. Garant, 
Droit administratif (4e éd, 1996), vol. 1, p. 407 et suiv.; R. Dussault et 
L. Borgeat, Traité de droit administratif (2~3 éd. 1985). t. 1, 
Hétu, 

p. 557 et suiv.; 
Duplessis et Pakenham, op. cit., p. 677-682 et 691-696). La technique de 

rédaction employée en l'espèce crée un problème apparent. Le règlement établit 
de prime abord une prohibition générale pour ensuite permettre certaines 
utilisations particulières. L'interprétation globale du règlement permet de 
contourner cet obstacle. Lu dans son ensemble, le règlement a comme effet 
d'interdire l'utilisation des pesticides pour des raisons purement esthétiques 
tout en permettant d'autres utilisations, surtout pour des activités 
commerciales et agricoles. Il ne paraît pas constituer un texte juridique 
purement prohibitif. À ce titre, il respecte ce premier principe fondamental du 
droit municipal. Il reste le problème de l'aspect discriminatoire du règlement. 

Bien que le règlement soit discriminatoire, je conviens avec le 
juge L'Heureux-Dubé que ce genre de réglementation comporte nécessairement une 
composante de discrimination. Il ne peut y avoir aucune réglementation sur un 
tel sujet sans une certaine forme de discrimination, en ce sens que le règlement 
doit établir où, quand et comment un produit particulier peut être utilisé. La 
réglementation devait établir les diverses distinctions entre les différentes 
situations. Autrement, aucune réglementation n'aurait été possible. Le pouvoir 
de réglementation délégué comportait donc inévitablement le pouvoir implicite de 
faire de la discrimination. 

56 Pour ces motifs, le pourvoi est rejeté avec dépens en faveur de l'intimée 
la ville de Hudson. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 
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